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Introduction
Les outils d’intelligence artificielle (IA) sont désormais bien intégrés à toutes les étapes des chaînes de valeur 
des industries culturelles et créatives (ICC) et du processus de production journalistique dans les médias. Ils sou-
tiennent – lorsqu’ils ne les réalisent pas eux-mêmes – un large éventail de tâches : création de contenus grâce 
à la génération de textes, d’images, de musique ou de vidéo ; recommandation algorithmique des œuvres et 
contenus médiatiques ; traduction automatique, sous-titrage et doublage ; analyse et classification des contenus ; 
personnalisation de l’expérience utilisateur ; évaluation des tendances et préférences ; réalisation d’actions tech-
niques de nature répétitive ; automatisation de fonctions administratives ; et bien d’autres. Au Québec, comme 
ailleurs, ces usages transforment les manières de créer, de produire, de diffuser et de découvrir les œuvres 
artistiques et les contenus médiatiques.

Tous ces usages ne suscitent cependant pas les mêmes réactions des acteurs des domaines de la culture et des 
médias. En culture, les premiers signes de méfiance envers l’IA se sont d’abord manifestés à l’égard des algo-
rithmes de recommandation et de leurs impacts sur la découvrabilité des contenus québécois et francophones. 
L’essor des systèmes d’IA générative (IAG) met toutefois en lumière une situation encore plus alarmante : la vul-
nérabilité de la créativité humaine – et des créateurs – face au déploiement et à l’adoption extrêmement rapide 
de ces outils. Le Manifeste « L’art est humain » (UDA, 2025), lancé en juin 2025 à l’initiative des six principaux syn-
dicats de l’industrie culturelle québécoise, demande aux gouvernements d’agir promptement pour la défense de 
la création authentique. En novembre 2025, la découverte de diverses initiatives mettant en avant des pratiques 
de production médiatique soutenues par des IA génératives a par ailleurs été fortement dénoncée par le milieu 
journalistique (FPJQ, 2025; Martel, 2025; Rossier, 2025). 

Il est indéniable que la tension monte au sein de l’écosystème culturel québécois, lequel pourrait se montrer 
de plus en plus impatient à défaut de déployer rapidement des initiatives concrètes pour protéger ce secteur. 
Mais au-delà d’une approche défensive qui semble s’imposer, les acteurs expriment également un besoin d’ac-
compagnement pour se familiariser avec les outils d’IA et en retirer pleinement les bénéfices qu’ils découvrent 
progressivement. Ils perçoivent aussi la nécessité de se les approprier, au risque d’être technologiquement exclus 
d’un environnement qui se transforme à un rythme effréné. En ce qui concerne plus particulièrement les médias 
d’information, les premières balises éthiques ont été posées en 2023, suivies d’initiatives exploratoires au sein de 
certaines organisations afin d’intégrer l’IA au processus de production. Il s’agit d’une part de répondre à l’exi-
gence journalistique de publication rapide et continue, dans un contexte où les ressources diminuent et où il est 
parfois difficile de recruter de la main-d’œuvre qualifiée (Beauce Média, 2025). 

Autant dans les milieux culturels que médiatique, les réserves face à l’IA portent en grande partie sur la défense 
de la spécificité et de la centralité des gestes posés par des humains qualifiés, artistes, journalistes ou autres. Les 
appels à l’IA centrée sur l’humain concernent tout autant les personnes créatrices, journalistes et autres travail-
leurs et travailleuses de ces domaines, que les publics des contenus culturels et informationnels (Anantrasirichai 
& Bull, 2022; Brin, 2025). Au-delà des craintes légitimes liées à la perte du travail rémunéré dans ces domaines 
– enjeu qu’il faudra documenter plus en profondeur à mesure que l’usage de l’IA se généralise – des inquiétudes 
concernent également de possibles pertes de qualité, de repères et de sens dans un monde où la création et 
l’information seraient « déléguées » à des machines. L’adoption de ces nouveaux outils ne constitue d’ailleurs pas 
en soi une innovation, comme l’avancent les critiques du technocentrisme et du technosolutionnisme (Caramiaux 
et coll., 2025; Harbers, Banjac et Eldridge, 2024). En bref, les outils d’IA sont à la fois source de défis et d’opportu-
nités (Park, 2025) ; aussi, les « solutions » conçues avec des outils d’IA doivent-elles répondre à des problèmes et 
besoins bien circonscrits pour qu’en soient récoltés les bénéfices espérés, c’est-à-dire des pratiques « augmen-
tées » - et non remplacées - par l’IA.

Quant aux perceptions et pratiques du public relativement à l’IA dans les domaines de la culture et des médias, 
il semble encore trop tôt pour en juger, en dépit de quelques réactions autour de campagnes publicitaires dont 
des images ont été générées par IA, dont celle du Festival d’été de Québec en 2025 (Beaumont-Drouin, 2025). 
Force est toutefois de constater que, malgré la popularité de l’IA générative auprès des internautes, celle-ci sus-
cite encore une grande méfiance quant à la qualité des contenus produits. La plupart des personnes perçoivent 
même plutôt négativement les contenus journalistiques produits avec l’IA (Centre d’études sur les médias, 2025: 
36-38), tout en ayant par ailleurs du mal à les repérer (ATN, 2024). Des constats similaires apparaissent aussi 
dans le domaine culturel, en particulier dans le secteur musical (Young, 2025). Toutefois, les attitudes à l’égard 
de l’IA sont plus favorables chez les plus jeunes générations.
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C’est dans ce contexte en pleine évolution que s’inscrit le dépôt du présent rapport sur l’IA, la culture et les 
médias. Conformément au mandat confié à l’Obvia, ce document aborde plus spécifiquement certains sec-
teurs. Dans le domaine de la création artistique, les secteurs de l’audiovisuel, de la musique, de l’édition, ainsi 
que des arts visuels et arts de la scène sont examinés. En ce qui concerne le milieu médiatique dans sa fonction 
d’information, les secteurs de la presse écrite, des médias audiovisuels et du numérique sont visés par cette 
étude. 

La première étape du projet a consisté en une veille documentaire portant à la fois sur les travaux scientifiques 
et sur la littérature grise (notamment des rapports, livres blancs, articles de fond) liés aux enjeux de l’IA dans les 
secteurs étudiés (été et automne 2025). Bien que centrée prioritairement sur la documentation québécoise, cette 
veille a aussi pris en compte quelques textes pertinents issus d’autres juridictions ou d’instances internationales. 
Une série d’entretiens préparatoires a ensuite été menée avec des universitaires spécialistes (hiver 2025). Les 
résultats préliminaires obtenus lors de ces précédentes étapes ont été approfondis grâce à des entretiens réalisés 
auprès d’acteurs – presque exclusivement québécois – des milieux culturels et médiatiques (printemps 2025). 
Enfin, une mise à jour de la littérature grise et des travaux scientifiques (été 2025) a constitué la dernière étape 
avant la rédaction du présent rapport (automne 2025).

Dans le domaine culturel, les entretiens ont permis d’échanger avec des artistes et des professionnels de la 
culture des secteurs visés, de même que des représentants de la société civile, notamment des membres de la 
Coalition pour la diversité des expressions culturelles (CDEC), ainsi que des professeurs détenant une expertise 
sur des sujets directement liés au thème de cette étude. Pour les médias, les perspectives de gestionnaires, de 
porte-parole d’organismes (notamment du milieu associatif et syndical), de personnes praticiennes expertes 
et d’universitaires ont été recueillies.

Le tableau qui suit présente les secteurs d’appartenance et le profil général des personnes interrogées. Les codes 
utilisés dans ce document pour citer ces personnes en fonction de leur secteur d’origine y sont précisés.

Tableau 1. Profil des personnes interrogées

Domaine Code Secteur Acteurs Universitaires Total

Culture

CA Audiovisuel 5 1 6
CVE Édition 6 1 7
CMu Musique 8 8
CVS Arts visuels et arts de la scène 6 6
CT Transversal 4 2 6

Total Culture 29 4 33

Médias M

Gestionnaires 9 9
Organismes 4 4
 Experts 5 6 11
Total Médias 18 6 24

Total 47 10 57

Les résultats de la veille documentaire et des entretiens sont présentés pour chacun des domaines étudiés. Pour 
celui de la culture, après quelques constats généraux, l’analyse aborde les différents maillons de la chaîne de 
valeur (création et production, distribution et diffusion, accès), puis les enjeux liés à la diversité des expressions 
culturelles. Pour chacune de ces sections thématiques, des analyses transversales sont suivies de considérations 
spécifiques à chacun des secteurs étudiés. Pour le domaine des médias, différentes pratiques et modes d’uti-
lisation de l’IA sont examinés selon la fréquence d’adoption et les risques perçus : des usages courants jugés à 
faible risque aux pratiques prohibées, en passant par les usages de l’IA visibles pour le public. Les enjeux déon-
tologiques sont discutés dans chacune des sections. La dernière partie consacrée aux médias aborde l’avenir de 
l’IA dans ce domaine par le biais des projets en développement, des inégalités et freins à l’usage. Le rapport se 
termine par une série de recommandations pour chacun des deux domaines visés.
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La culture
L’IA et la Culture a été identifié comme l’un des deux 
grands domaines d’intérêt – l’autre étant la Culture 
pour la paix – lors du Sommet de MONDIACULT 2025 
qui s’est déroulé à Barcelone du 28 au 30 septembre 
dernier. Dans le Document final issu de cette ren-
contre, les ministres de la Culture ont notamment 
appelé à «  [f]aire progresser l’IA afin de favoriser 
la créativité humaine et de soutenir la création, la 
découvrabilité, la disponibilité, l’accessibilité, la pré-
servation culturelle et l’échange de contenus cultu-
rels divers et multilingues de la création humaine » 
(para. 8, 3e alinéa). Les impacts de l’IA sur la créati-
vité humaine sont également au cœur du plus récent 
rapport de la Rapporteuse spéciale des Nations 
Unies dans le domaine des droits culturels paru en 
juillet 2025 (Xanthaki, 2025). Ce même sujet est aussi 
apparu comme l’une des grandes préoccupations 
exprimées par les experts du Groupe de réflexion sur 
la diversité des expressions culturelles dans l’envi-
ronnement numérique, qui a formulé 11 recomman-
dations examinées en février 2025 par le Comité 
intergouvernemental de la Convention de 2005, la 
première recommandation étant de développer un 
Protocole additionnel à la Convention de 2005 pour 
ajouter à ce traité des principes et des engagements, 
notamment destinés à préserver l’unicité de la créa-
tivité humaine (UNESCO, 2025). 

Les préoccupations exprimées par des acteurs de 
l’écosystème culturel québécois à l’égard des impacts 
de l’IA sont parfaitement en phase avec ces constats 
énoncés au niveau international. On ne saurait pour 
autant affirmer que ces acteurs ne perçoivent l’IA que 
négativement. Il ressort plutôt des entrevues menées 
dans le cadre de ce projet l’expression d’un parfait 
mélange d’inquiétudes, d’enthousiasme, de curiosité 
et d’interrogations. 

Cette perception nuancée de l’essor de l’IA dans le 
domaine des ICC doit orienter la lecture de cette 
première partie du rapport, qui se décline en trois 
sections. Dans un premier temps, quelques constats 
préliminaires sont présentés afin de faire ressortir les 
grandes tendances qui se dégagent de notre revue 
de littérature et des entretiens réalisés (A). Dans un 
deuxième temps, les impacts de l’IA sur les différents 
maillons de la chaîne de valeur des ICC sont examinés 
(B). La troisième et dernière section traite de l’évolu-
tion de la diversité des expressions culturelles à l’ère 
de l’IA.

Quelques constats  
préliminaires

Les constats préliminaires, tirés des entretiens avec 
des acteurs de l’écosystème québécois et de la 
revue de littérature, mettent en lumière cinq enjeux 
majeurs : l’impact de l’IA sur le processus créatif (IA), 
l’opacité croissante des systèmes (2), l’inégalité dans 
l’accès aux outils d’IA (3), les transformations du mar-
ché de l’emploi culturel (4) et, finalement, les réper-
cussions de ces dynamiques sur la rémunération des 
artistes (5). 

1   L’IA et le processus créatif 
Il est indéniable que l’IA engendre déjà des répercus-
sions pour l’écosystème culturel québécois. La litté-
rature et les acteurs interrogés sont unanimes. L’IA et 
l’IAG transforment le monde de la culture, à la fois de 
manière positive et négative. Ce qui ne varie toutefois 
pas, c’est la perception d’un bouleversement majeur, 
que certains qualifient de révolution (CA2), alors que 
d’autres décrivent plutôt le phénomène comme une 
évolution (SARTEC, 2025). 

Les impacts semblent cependant varier d’un secteur à 
un autre (CT5). Les acteurs du secteur musical inter-
rogés sont tous d’avis que l’IA a considérablement 
impacté l’industrie québécoise. Ces effets rejoignent 
une tendance mondiale : l’IA a accéléré la crise déjà 
engendrée par le virage numérique et l’omniprésence 
de la musique anglo-saxonne (Kulesz. O, 2024). À 
l’autre bout du spectre, la réalité des arts de la scène 
semble bien différente, les acteurs de ce secteur res-
sentant de manière moins marquée les effets de l’IA 
sur leurs activités. Le secteur se transforme plus lente-
ment (CVS1), mais les acteurs anticipent évidemment 
une progression rapide des performances de l’IA au 
cours des prochaines années et donc, potentielle-
ment, un impact de plus en plus important (CE2; CA3). 
L’encadrement de cette technologie devrait, selon 
eux, être une priorité pour protéger les artistes et les 
professionnels de la culture.
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Il y a par ailleurs une opinion unanime, qui ressort 
encore une fois autant de la littérature que des entre-
vues, à l’effet que seul l’artiste – le créateur humain 
– dispose d’une capacité créatrice. L’initiative créa-
trice, l’art et sa compréhension seraient en effet pro-
fondément humains (Bender 2023, Roosa Wingstrom, 
Johanna Hautala, et Riina Lundman, 2024, CNC 
2024, CA6). Cette opinion est aussi partagée par 
la Rapporteuse spéciale des Nations Unies dans le 
domaine des droits culturels (Xanthaki, 2025). De 
l’avis de tous, les IAG n’inventent rien, mais ne font 
que reproduire des idées et des concepts artistiques 
existants, sans aucune forme d’originalité (CE2; CA6; 
CT2; Polymenopoulou, 2024). Rien ne se construit  
ex nihilo (CE1, Xanthaki, 2025). 

Pour autant, plusieurs recherches montrent que l’IA 
transforme déjà les pratiques artistiques. Les sys-
tèmes de génération texte-vers-image peuvent accé-
lérer certaines phases créatives et offrir aux artistes 
un outil supplémentaire pour explorer ou enrichir 
leurs idées (Cetinic et She, 2022; Zhou et Lee, 2024). 
Néanmoins, ces effets varient fortement selon le profil 
des utilisateurs : lorsqu’ils sont employés par des per-
sonnes sans formation artistique, les résultats tendent 
rapidement à se ressembler, avec peu de variations 
nouvelles, tandis que des artistes formés peuvent 
dépasser ce plateau et mobiliser l’IA comme un véri-
table levier pour stimuler leur processus créatif (Zhou 
et Lee, 2024; Hall et Schofield, 2025).

Le point de vue de certains acteurs interrogés ne 
paraît cependant pas aussi nuancé. Pour un acteur : 
« [c]es systèmes-là ne peuvent pas inventer de nou-
velles idées, ils sont complètement désincarnés, ils ne 
peuvent pas comprendre ce qu’est vraiment le substrat 
social, culturel, contrairement aux artistes » (CVS3). Le 
Manifeste québécois « L’art est Humain » paru le 9 juin 
2025 à l’initiative de six organisations syndicales des 
secteurs de l’audiovisuel et de la musique, et signé par 
plus de 3000 individus et organisations représentant 
au total plus de 26 000 personnes, vise précisément à 
défendre la création authentique. 

Cependant, il existe bel et bien une tendance qui 
consiste à anthropomorphiser l’IA, c’est-à-dire l’as-
similer à une intelligence humaine capable de créer 
des œuvres, tendance qui doit être contrée selon plu-
sieurs. Pour ainsi éviter de propager un discours qui 
paraît confondre l’IA, l’IAG et la créativité humaine, 
une majorité de créateurs interrogés préfèrent favo-
riser le terme « d’outils  » d’IA (CA5 CMu3, SARTEC, 
2025). Cette manière de nommer la technologie per-
met de la reléguer au second plan dans le processus 
créatif, pour mieux rappeler le rôle de l’artiste, qui 
demeure – ou doit demeurer – au centre de la créa-
tion. D’autres acteurs utilisent cependant le terme de 
« cocréateur » pour parler de l’IA (CVS3; Wingstrom, R. 
Hautala, J. et Lundman, R. 2022)), une notion qui tend 
tout de même à garder le créateur humain au centre 
de l’initiative créatrice, puisque cette technologie ne 
peut réellement créer. L’humain doit rester maître de 
la machine, bien que, dans certains cas, l’implication 
des systèmes d’IA dans le processus créatif ne peut 
être niée.

Plusieurs ont enfin témoigné du fait que les systèmes 
d’IA sont désormais bien intégrés dans les ICC et ce, 
à différents niveaux (CVS2). Cependant, son utilisation 
n’est pas toujours bien comprise par l’ensemble des 
parties prenantes (CT5; CVS2). Une tendance semble 
toutefois se dégager  : plus les acteurs de l’écosys-
tème culturel utilisent et maîtrisent les IA et IAG, moins 
ceux-ci semblent inquiets quant à l’influence de ces 
technologies sur leurs activités. Leurs inquiétudes 
concernent davantage les risques qu’encourent ceux 
qui refusent de se familiariser avec ces outils d’IA, 
notamment en raison du retard qu’ils accumulent 
comparativement à ceux qui intègrent désormais ces 
technologies dans leurs pratiques (CVS1). Par ailleurs, 
les acteurs sont unanimes pour affirmer que l’enca-
drement de l’IA est essentiel (CT3; CMu2; CA3; CMu3). 
Les risques perçus concernent en particulier certains 
usages de l’IA – pouvant être jugé abusif – et non la 
technologie en tant que telle (CE1; CT2). 
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2   L’opacité des systèmes d’IA
La transparence des modèles d’IA et d’IAG inquiète 
de nombreux acteurs. Il y a d’ailleurs peut-être ici une 
forme de contradiction eu égard aux propos partagés 
au précédent point. Certes, on peut affirmer que l’IA 
en tant que telle reste inoffensive et que les risques 
découlent davantage du type d’utilisation qui en est 
faite ; il n’en demeure pas moins que les systèmes d’IA 
sont profondément opaques. Cette opacité peut avoir 
des répercussions négatives, tant sur les artistes et 
professionnels de la culture que sur les publics. Si plu-
sieurs acteurs interrogés se disent conscients de cer-
tains enjeux – par exemple la non-rémunération des 
titulaires de droit ou encore les biais – ceux-ci, et bien 
d’autres enjeux échappent encore à la vaste majorité 
des parties prenantes, en particulier les utilisateurs. 

En effet, l’absence totale de transparence de nom-
breux systèmes et outils d’IA, conjuguée à la non-di-
vulgation des contenus générés, porte indéniablement 
préjudice aux artistes et autres titulaires de droits. Les 
principaux développeurs opèrent le plus souvent sans 
se soumettre à la moindre obligation en matière de 
transparence (Bommasani et al. 2024). En dépit de 
quelques cas notoires de compensation qu’ont dû 
verser certaines entreprises pour l’utilisation sans 
autorisation de contenus protégés, l’engagement de 
leur responsabilité paraît encore à ce jour grande-
ment limité (Casper et al, 2025). 

S’il est vrai que la non-divulgation de certaines infor-
mations permet aux entreprises de protéger leurs 
secrets industriels (Buick, 2024), cet argument ne sau-
rait justifier l’opacité quasi totale des systèmes d’IA. 
Les risques associés à cette opacité sont multiples : 
elle favorise une méconnaissance croissante du fonc-
tionnement réel des modèles, renforce la concentra-
tion du savoir et des capacités techniques entre les 
mains d’acteurs privés peu redevables et, à plus long 
terme, crée une dépendance structurelle en privant 
la recherche indépendante de l’accès aux données et 
aux modèles nécessaires à l’innovation et au débat 
public. Cette fermeture compromet non seulement 
l’auditabilité des systèmes, mais aussi notre capa-
cité collective à anticiper et encadrer leurs usages. 
L’absence de transparence, tant en ce qui a trait aux 
données d’entraînement qu’aux algorithmes utilisés, 
limite en outre la lutte contre les biais et entrave le 
respect dû aux œuvres des artistes, non seulement 
la rémunération des titulaires de droit, mais aussi la 
reconnaissance qui leur est due.

Il est en effet largement reconnu – et ce fait n’échappe 
certainement pas aux acteurs québécois – que les sys-
tèmes d’IA se nourrissent de tout ce qu’elles trouvent 
afin de permettre un progrès grâce à l’apprentissage 
profond (deep learning) (CMu2) et il est impossible de 
désentrainer une IA (CE4). Non seulement ce problème 
persiste, mais il tend à se complexifier sous l’effet de 
la mainmise des grands systèmes d’IA commerciaux, 
dont l’objectif premier demeure le rendement éco-
nomique. Il en résulte une véritable hégémonie de 
ces systèmes (CVS3). Parce que ces grands modèles 
gardent leurs données d’entraînement sous une 
stricte confidentialité, il devient impossible de garan-
tir la représentativité des contenus utilisés, ce qui peut 
constituer une menace pour la diversité des expres-
sions culturelles (voir infra, section C). Et surtout, les 
artistes ne peuvent savoir si leurs œuvres ont servi à 
l’entraînement de ces systèmes d’IA. Cette absence 
de transparence empêche également de comprendre 
le fonctionnement algorithmique de ces technolo-
gies. Pour plusieurs, la transparence doit « s’imposer 
comme un préalable » (Bensamoun et Farcy, 2025) 
afin de sécuriser le marché et d’assurer le respect des 
droits dans l’utilisation des modèles d’IA (CT3; CA2; 
CT3). L’opacité influe également sur les productions 
réalisées en collaboration avec des outils d’IA. En 
effet, faute de connaître les informations au sujet des 
œuvres ayant servi à entraîner ces systèmes, les résul-
tats générés se trouvent dépourvus de sources iden-
tifiables. Il devient alors impossible de reconnaître 
les influences qui traversent ces productions, qu’elles 
soient littéraires, musicales ou audiovisuelles. 

Face à ces enjeux, certains proposent que les gou-
vernements recensent les IA accessibles au public 
et en identifient à la fois les facteurs de risque et les 
aspects éthiques (de Berardinis et al., 2025), afin de 
mieux informer les utilisateurs. Pour y parvenir, les 
entreprises d’IA devraient être tenues de fournir aux 
agences gouvernementales chargées de la sécurité 
de l’IA un accès à leurs modèles, y compris aux ver-
sions non atténuées (premitigation), de manière à 
permettre une analyse approfondie de leurs capacités 
et de leurs risques. Cette approche est inscrite dans le 
Règlement européen sur l’IA, l’article 92 conférant aux 
autorités, sous certaines conditions, le pouvoir d’éva-
luer les modèles d’IA à usage général et d’accéder au 
code source lui-même. 
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3   L’accès aux outils d’IA 
L’accès aux outils d’IA est désormais à portée de main 
et leur utilité ne fait aucun doute. Toutefois, certains 
acteurs interrogés estiment que le fait de s’en doter 
pourrait être mal perçu dans leur secteur (CA, CMu2). 
Un autre facteur freinant l’adoption de ces techno-
logies tient au coût élevé des systèmes d’IA les plus 
performants, auquel s’ajoute le manque de connais-
sances et de compétences des nouveaux utilisateurs. 
Un des acteurs rencontrés affirme en ce sens qu’« il y 
a clairement une problématique de coût. [...] Et dès 
qu’on veut des fonctions un peu plus poussées, c’est 
encore plus difficile » (CVS1). 

En effet, même si des modèles d’IA comme ChatGPT, 
Midjourney ou SORA semblent accessibles au plus 
grand nombre, ce ne sont en réalité que leurs versions 
de base qui le sont, soit gratuitement, soit à faible coût. 
Or, ces versions ne proposent que des fonctionnalités 
élémentaires. Ainsi, selon plusieurs acteurs interrogés, 
pour exploiter pleinement le potentiel de ces techno-
logies et obtenir des résultats réellement satisfaisants 
en création artistique, il est indispensable de disposer 
d’une licence permettant d’utiliser les versions les plus 
avancées (CMu3; CA6). Or, le prix élevé freine l’accès 
à ces outils. Selon des données récentes, il faudrait 
en effet débourser environ 200 USD par mois pour 
avoir la meilleure version de ChatGPT et 120 USD par 
mois pour la version méga de Midjourney. Le modèle 
d’affaires des entreprises d’IAG est d’inciter les utili-
sateurs à payer pour obtenir les versions les plus per-
formantes (CMu2). 

Cette situation risque de creuser une forte disparité 
entre les acteurs disposant de ressources importantes 
et ceux qui en ont beaucoup moins. Elle pourrait non 
seulement affecter leur productivité, mais aussi la 
qualité des contenus générés à l’aide de ces outils. 
En effet, pour les petites organisations, ces coûts 
demeurent prohibitifs, alors qu’elles peinent déjà à 
accomplir leur mission compte tenu des leurs moyens 
limités (CVS1). Un coût aussi élevé peut donc freiner 
l’adoption de ces technologies, en particulier pour les 
petites et moyennes entreprises, les OBNL et les tra-
vailleurs autonomes (CA3).

Par ailleurs, plusieurs acteurs interrogés disent avoir 
éprouvé – ou éprouvent encore – des difficultés à réa-
liser leur transition numérique. Un d’entre eux exprime 
clairement cette difficulté : « On a à peine fait la tran-
sition numérique, et là on nous demande de faire la 
transition IA » (CT5). Dès lors, un accompagnement et 
un soutien adéquat leur apparaissent essentiels (CT5). 
Or, il existe très peu de formations pratiques portant 
sur l’apprentissage et l’usage concret de ces outils. Le 
manque de connaissances au sein de l’écosystème 
culturel québécois freine également une utilisation 
efficace des modèles d’IA, qu’il s’agisse d’IA à code 
source ouvert (open source) ou d’IA commerciales. 
En effet, l’accès réel aux capacités de ces modèles 
suppose un apprentissage et une certaine maîtrise 
de leur fonctionnement (CMu2). Pour de nombreux 
intervenants, la formation à l’usage des IAG et des 
IA constitue un préalable indispensable pour obtenir 
un impact positif et efficace de ces technologies, un 
enjeu que l’on retrouve également dans la sphère 
médiatique (CVS1; CT3; Bender, 2023). Sans une telle 
maîtrise, l’utilisateur ne peut saisir ni les limites ni le 
potentiel des modèles (CE2). 

Plusieurs acteurs interrogés expliquent que leur expé-
rience de l’IA s’est développée par la pratique, les 
essais et la curiosité (CA6). Quelques organisations 
et syndicats, tels que l’ANEL, commencent à offrir des 
formations (ANEL, 2024), mais celles-ci demeurent 
nettement insuffisantes face à l’explosion de l’usage 
des outils d’IAG et d’IA. Un important manque de 
connaissances a d’ailleurs été constaté, notamment 
à travers un sondage mené auprès des membres de 
Compétence Culture (CT5). Il semblerait donc qu’en 
pratique, très peu de professionnels travaillent véri-
tablement avec l’IA ; cette situation concerne même 
les professionnels qui évoluent en milieu universitaire 
(CA6). Tout resterait à apprendre, non seulement les 
fondements de l’IA, mais aussi les éléments les plus 
simples (la création d’un prompt par exemple) et ce, 
afin de maîtriser les bases et d’en faire un usage opti-
mal et vertueux (CA6). Ce besoin d’apprentissage est 
encore plus marqué pour les outils d’IA open source, 
souvent plus complexe que les outils d’IA offerts par 
les grands développeurs (CE2).

Plusieurs acteurs interrogés expliquent 
que leur expérience de l’IA s’est déve-
loppée par la pratique, les essais et la 
curiosité.
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4   	L’essor de l’IA et le marché de 	
	 l’emploi
L’une des premières retombées identifiées concerne 
le gain de temps offert par l’IA, qui accélère des 
tâches autrefois chronophages et transforme le 
rythme de création. Les modèles génératifs peuvent 
produire esquisses, brouillons ou premières versions 
en quelques secondes. La productivité augmente. 
Mais ce faisant, les processus d’apprentissage sont 
aussi redéfinis et une pression accrue s’exerce sur les 
artistes et professionnels de la culture pour produire 
plus rapidement, ce qui peut se faire au détriment 
des étapes exploratoires essentielles à la création. 
Certains acteurs interrogés parlent d’un « élitisme des 
compétences » : l’automatisation des tâches de base, 
traditionnellement confiées à des débutants, limite les 
occasions d’apprentissage et de formation par la pra-
tique (CA3). Cela touche aussi bien les métiers créatifs 
que les fonctions administratives, et pourrait mener à 
des offres d’emploi ciblant uniquement des personnes 
déjà hautement qualifiées, réduisant les possibilités 
pour les jeunes et compromettant la relève.

Parallèlement, l’émergence de l’art généré par IA 
recompose les dynamiques économiques du secteur. 
Comme ces œuvres sont produites plus rapidement 
et à moindre coût, plusieurs acteurs redoutent une 
surabondance de contenus entraînant une baisse 
des prix et une dévalorisation du travail humain. 
L’évolution rapide des technologies renforce égale-
ment une forte volatilité du marché  : ce qui paraît 
innovant aujourd’hui peut devenir obsolète demain, 
ce qui affecte la valeur et la désirabilité à long terme 
des œuvres générées.

Le risque de disparition de certains métiers est réel 
et se concrétise déjà. Certains métiers sont toutefois 
plus exposés que d’autres. Les exemples le plus fré-
quemment cités concernent le doublage et la traduc-
tion. Non seulement les tâches longtemps réservées à 
des professionnels peuvent désormais être réalisées 
par des outils d’IA, mais la rapidité et le faible coût 
d’utilisation de ces outils exercent une pression sur les 
tarifs et tendent à faire diminuer la valeur du travail 
humain. Le secteur du livre évoque, par exemple, une 
réévaluation de la valeur des métiers créatifs due à la 
baisse des coûts (Öztaş et Arda, 2025; Xanthaki, 2025). 
Pour de nombreux créateurs, l’essor de l’IA dans leur 
domaine d’activité affecte donc directement leur 
capacité à vivre de leurs compétences artistiques. 

Pour de nombreux acteurs, par exemple, une part 
essentielle de leurs revenus provient du doublage 
(CA4), un métier désormais menacé par ailleurs, si l’IA 
permet à des acteurs de se doubler eux-mêmes en 
plusieurs langues, ce qui peut représenter une éco-
nomie substantielle pour l’exportation d’une œuvre, 
cette évolution technologique ne semble pour le 
moment que bénéficier aux grandes productions et 
aux acteurs déjà bien établis. Les productions locales 
(ou québécoises) ne semblent donc pas retirer de tels 
bénéfices. À cela s’ajoute la crainte très répandue que 
l’IA copie ou reproduise des voix sans autorisation, 
une atteinte aux droits fondamentaux des doubleurs 
(Centre National du Cinéma et de l’image animée, 
2024; United Voice Artists, 2023). 

Dans d’autres secteurs, comme le jeu vidéo, des 
études soulignent la crainte de pertes d’emploi liées 
à l’efficacité et la rentabilité recherchées par les 
entreprises (Yakan, 2022; Vimpari et al., 2023). Les 
graphistes et illustrateurs, dont les tâches de création 
visuelle préliminaire peuvent être rapidement auto-
matisées par les modèles génératifs d’images, sont 
également menacés. Les métiers liés à la rédaction 
— tels que les auteurs de contenus promotionnels, 
les scénaristes de formats courts ou les rédacteurs 
de notes de programme — voient aussi certaines de 
leurs activités concurrencées par l’IA. Les métiers de 
postproduction audiovisuelle, comme le montage, 
subissent aussi les impacts de l’arrivée d’outils d’IA 
capables d’accélérer ou de remplacer des étapes 
techniques autrefois réalisées par des spécialistes. 
Plusieurs acteurs interrogés dans le cadre de ce projet 
de recherche ont souligné la nécessité de mener une 
étude approfondie sur l’impact de l’IA sur les emplois 
dans le secteur des ICC au Québec. 

Comme ces œuvres sont produites plus 
rapidement et à moindre coût, plusieurs 
acteurs redoutent une surabondance de 
contenus entraînant une baisse des prix 
et une dévalorisation du travail humain.
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Malgré ces risques, l’IA offre aussi des possibilités 
réelles, notamment sur le plan organisationnel. Elle 
permet d’automatiser des tâches administratives, 
telles que les demandes de subventions (CVS3) ou la 
rédaction de synthèses répétitives (CT3; CVS3). Divers 
exemples montrent d’ailleurs que l’IA est déjà mobili-
sée pour optimiser les flux administratifs et opération-
nels dans les organisations culturelles (Wilkens, 2020), 
en particulier dans des fonctions telles que la billet-
terie, la gestion de programmes culturels ou d’autres 
tâches répétitives désormais facilitées par ces outils. 
Toutefois, l’emploi de plusieurs professions culturelles 
repose encore sur ces tâches d’entrée de gamme 
– telles que l’assistanat, la production de contenus 
simples ou les travaux préparatoires - essentielles à 
l’apprentissage du métier (CA3). Dans des domaines 
comme la billetterie ou la gestion d’activités, l’auto-
matisation croissante réduit les occasions d’acquérir 
progressivement les compétences fondamentales, 
compromettant ainsi la transmission des savoir-faire. 
Derrière la simplification qu’apporte l’IA se profile une 
érosion de l’activité cognitive associée à ces tâches, 
pourtant déterminantes pour le développement 
professionnel.

Ainsi, même si l’IA peut améliorer l’efficacité de nom-
breuses tâches dites « de base » - soit des taches plus 
élémentaires et routinières - son intégration exige 
d’être pensée de manière stratégique afin de préser-
ver les opportunités professionnelles dans le secteur 
culturel. La littérature existante s’intéresse souvent à 
la valeur économique potentielle de ces technologies, 
mais souligne tout autant les risques de pertes d’em-
plois créatifs. Il y aurait certainement lieu d’approfon-
dir les recherches sur ces impacts au Québec.

 5   Les répercussions de l’IA sur  
	 la rémunération des artistes
Plusieurs des tendances évoquées précédem-
ment concernant l’essor de l’IA dans les ICC ont des 
effets directs sur la rémunération des artistes, et ce, 
au-delà des enjeux de propriété intellectuelle et de la  
non-compensation des titulaires de droit dont les 
œuvres sont utilisées sans autorisation pour déve-
lopper des modèles d’IAG. D’une part, la capacité 
de l’IA à produire rapidement et à faible coût une 
grande quantité d’œuvres génère une surabondance 
de contenus qui exerce une pression à la baisse sur 
les prix, dévalorisant le travail humain. D’autre part, 
l’automatisation des tâches dites « de base » réduit 
les possibilités d’entrée sur le marché, fragilisant 
notamment les revenus complémentaires permettant 
à de nombreux artistes de continuer à développer 
leur pratique artistique. À cela s’ajoutent les effets de 
l’opacité et du manque de représentativité des don-
nées d’entraînement, qui favorisent une homogénéi-
sation des esthétiques et limitent par le fait même les 
opportunités économiques pour les artistes issus de 
groupes minoritaires ou qui représentent des cou-
rants artistiques non dominants. L’IA reconfigure ainsi 
la chaîne de valeur culturelle et risque de renforcer les 
inégalités existantes dans l’accès au marché, la diffu-
sion d’une diversité d’œuvres et, ultimement, la rému-
nération des artistes. Enfin, les créations de contenus 
entièrement synthétiques viennent concurrencer les 
artistes humains, réduisant ainsi les revenus poten-
tiels associés à leur pratique artistique. Et cette ten-
dance s’accentue très rapidement : à titre d’exemple, 
la plateforme de streaming musicale francophone 
Deezer affirmait en 2025 que 28 % de ses contenus 
publiés par jour étaient générés par des systèmes 
d’IA, créant une forte concurrence avec les contenus 
humains (Mouriquant, 2025) ; en 2026 le ratio attein-
drait désormais 50 % (Libération et AFP, 2026).

Un acteur interrogé a par ailleurs mis de l’avant une 
autre réalité (CA5) : « Maintenant que le public prend 
conscience que le marché est en partie saturé par 
des contenus douteux, il va davantage se tourner 
vers les artistes humains en qui il a confiance ». Cette 
observation illustre une dynamique potentiellement 
à double tranchant. D’un côté, la méfiance pourrait 
effectivement encourager le public à privilégier des 
artistes reconnus, gage d’authenticité ; de l’autre, elle 
risque de compromettre la découvrabilité des nou-
veaux artistes. Dans un contexte où les œuvres seront 
sans doute scrutées avec une suspicion croissante, 
les artistes émergents pourraient avoir plus de dif-
ficulté à gagner la confiance du public, engendrant 
inévitablement des répercussions directes sur leur 
rémunération. 
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Dans une perspective plus positive, il faut mettre de 
l’avant une autre trajectoire possible : l’art généré par 
IA pourrait séduire un marché de niche composé d’en-
thousiastes technologiques, entraînant à la hausse 
des fluctuations de la demande et des prix. Toutefois, 
l’absence de provenance claire – qu’il s’agisse de 
l’identité du créateur ou du processus créatif, en lien 
direct avec les enjeux de transparence évoqués pré-
cédemment – pourrait aussi avoir pour effet de limiter 
la valorisation de ces œuvres. Or, dans les marchés 
de l’art, la rémunération repose en grande partie sur 
la réputation et l’histoire de l’artiste, des éléments 
souvent absents, ou moins convaincants, dans les 
productions générées par IA. Cette faiblesse pourrait 
freiner l’accroissement de la valeur économique des 
œuvres IA, tout en accentuant les pressions concur-
rentielles sur les artistes humains.

Il faut enfin souligner que les artistes et profession-
nels de la culture, déjà fragilisés par les tendances 
évoquées précédemment, disposent de très peu de 
moyens pour se protéger des risques qui se concré-
tisent autour de l’IA. Livrés à eux-mêmes, ils peinent 
notamment à empêcher que leurs œuvres servent à 
l’entraînement des modèles. Quelques solutions tech-
nologiques émergent, bien qu’encore embryonnaires. 
Le tatouage numérique (watermark) par exemple, 
vise à marquer les contenus pour en indiquer la 
provenance ou l’authenticité, mais les recherches 
montrent que son efficacité est limitée. D’autres 
approches, plus offensives, proposent plutôt de per-
turber les modèles d’IA : c’est le cas de Glaze (Shan 
et al., 2023), qui modifie subtilement les images pour 
empêcher l’imitation de style, ou de Nightshade (Zhao 
et al., 2023), qui introduit des perturbations invisibles 
empoisonnant les données d’entraînement et rendant 
les modèles incohérents. Ces outils illustrent l’appari-
tion de stratégies de résistance face au moissonnage 
massif et non consenti des œuvres artistiques.

L’essor de l’IA dans les ICC bouleverse donc profon-
dément les conditions de rémunération des artistes, 
en fragilisant leurs sources de revenus et en accen-
tuant des inégalités qui étaient déjà présentes dans ce 
secteur. Sans un cadre de protection renforcée et des 
mécanismes de soutien adaptés, les artistes risquent 
de voir leur capacité à vivre de leur pratique encore 
davantage compromise au cours des prochaines 
années. 

L’impact de l’IA sur les  
divers maillons de la chaîne  

de valeur

Cette deuxième section examine les impacts de l’IA 
sur les différents maillons de la chaîne de valeur des 
ICC, en abordant successivement la création et la 
production (1), la distribution et la diffusion (2), puis 
l’accès (3) aux expressions culturelles. Pour chacun 
de ces maillons, les effets transversaux observés dans 
l’ensemble des ICC sont d’abord présentés, avant de 
porter attention aux impacts propres aux secteurs de 
la musique, de l’audiovisuel, de l’édition, ou encore 
des arts visuels et arts de la scène. Il convient de sou-
ligner que la disponibilité et la qualité de l’information 
varient considérablement d’un secteur à l’autre, ce qui 
explique que certains secteurs fassent l’objet d’ana-
lyses plus approfondies que d’autres.

1   	L’impact sur la création  
	 et la production

De manière transversale dans les ICC
La création apparaît comme le maillon de la chaîne 
de valeur le plus directement touché par l’émergence 
des systèmes d’IA. Qu’il s’agisse d’élargir l’accès aux 
pratiques créatives ou d’accroître la productivité, ces 
outils offrent des possibilités réelles, tout en soulevant 
des risques importants. Trois dimensions méritent une 
attention particulière : la démocratisation de la créa-
tion rendue possible par l’IA (i)  ; l’augmentation de 
la productivité qu’elle permet (ii), et ; les biais qu’elle 
peut introduire ou amplifier (iii).

 La « démocratisation » de la création
L’IA est souvent présentée comme un outil de démo-
cratisation de la création, dans la mesure où elle per-
met à un plus grand nombre de personnes – y compris 
des personnes ne disposant d’aucune formation ou 
expérience artistique – d’accéder plus facilement à la 
production d’images, de textes, de musique et même 
de vidéos. L’appréciation de cette démocratisation 
demeure toutefois profondément ambivalente, tant 
dans la littérature que dans les opinions exprimées 
par les acteurs interrogés. 
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Certains soulignent que tirer pleinement parti du 
potentiel créatif de l’IA suppose une double maîtrise : 
celle de la pratique artistique et celle de l’outil tech-
nologique (CT3; CA5). Un parallèle avec l’arrivée de 
la photographie a d’ailleurs été évoqué : tout comme 
celle-ci avait élargi le champ des possibles, l’IA ouvre 
de nouvelles perspectives et capacités de production 
artistique (CA5). En ce sens, elle peut être comparée 
à d’autres évolutions technologiques (CVS3), qui ont 
contribué à l’émergence non seulement de nouveaux 
courants artistiques, mais aussi de nouveaux talents 
(Edgell, 2024). Un acteur interrogé a mentionné qu’une 
exploitation optimale de l’outil permet à un « junior de 
faire des choses plus complexes rapidement, presque 
sans expérience » (CA3). Certains estiment même que 
l’IA peut constituer un moteur de dépassement pour 
les artistes, en les encourageant à introduire des élé-
ments et des approches inédites dans leur pratique 
(Cai et al., 2024), d’autant plus que le rythme rapide 
d’évolution de ces outils rend les styles et procédés 
rapidement obsolètes (CMu2). 

Cependant, le revers de la médaille doit également 
être examiné. Les outils d’IA permettent désormais à 
des personnes sans formation artistique de « créer » 
des contenus (CMu1; CVS2). Et la facilité avec laquelle 
des personnes, professionnelles ou non1, peuvent 
accéder à ces outils peut engendrer diverses formes 
de dépendance à l’outil. L’accessibilité accrue de l’IA 
dans le processus créatif comporte en effet certains 
risques (Zhu et al., 2024, Krewani, 2024). Les utilisa-
teurs qui ne maîtrisent pas ces systèmes risquent de se 
laisser guider — voire contraindre — par les modèles 
eux-mêmes. La création et la production s’en trouvent 
alors fortement influencées, au point de potentielle-
ment mettre en péril la liberté artistique, pourtant 
essentielle à la culture et à l’art (Michaels, 2024).

1	 Une distinction est à faire entre une personne vivant de son art et une autre développant une activité artistique afin qu’une protection soit mise 
en place, notamment sur la base de la loi concernant le statut de l’artiste (CT2). Un risque également est qu’une personne débutant dans la 
création souhaite immédiatement se voir reconnaître le statut d’artiste ou de professionnel de la culture (CM3).

 L’augmentation de la productivité
L’opinion selon laquelle l’IA peut réduire les coûts de 
production et, surtout, accroître la productivité est lar-
gement partagée, tant dans la littérature que parmi 
les acteurs interrogés. Plusieurs précisent toutefois 
que, si ces outils permettent effectivement de gagner 
du temps et d’augmenter les capacités humaines, ils 
ne peuvent en aucun cas les remplacer (CMu3). Leur 
statut demeure principalement celui d’un outil d’assis-
tance à la création (CMu1). L’IA peut ainsi automatiser 
certaines tâches considérées comme rébarbatives, 
notamment les tâches administratives et organi-
sationnelles. Les artistes l’utilisent aussi comme un 
outil d’aide à la rédaction de divers documents; 
une demande de subvention, par exemple (CVS3). 
Certains soulignent que cette pratique peut cepen-
dant entraîner une uniformisation de ces demandes 
(CVS3; CMu3), et même une surproduction menant à 
une sollicitation accrue des organismes subvention-
naires (CVS3).

Plus largement, les acteurs interrogés estiment que 
ces technologies permettent de déléguer les tâches 
à faible valeur ajoutée pour mieux se concentrer sur 
les activités créatives ou sur celles qui contribuent au 
développement de leurs projets culturels (CVS1; CA4). 
Cette observation rejoint d’ailleurs la littérature : l’IA 
libérerait du temps et réduirait les coûts, permettant 
ainsi aux créateurs de se consacrer davantage à la 
production d’œuvres originales et aux tâches les plus 
stimulantes de leur pratique (Pradeep et al., 2023; 
Médola et Braga, 2023; Santaella et Braga, 2023).

Il a toutefois été souligné que les gains de producti-
vité et de rentabilité générés par l’IA devraient être 
réinvestis dans la création et la production culturelle 
(CA3), et non se traduire par la suppression d’em-
plois créatifs. L’objectif de l’intégration de l’IA dans le 
processus créatif est en effet d’amplifier le potentiel 
artistique, d’explorer de nouvelles voies et de mul-
tiplier les réalisations. Mais au final, ce sont surtout 
les entreprises culturelles qui peuvent jouer un rôle 
déterminant dans la manière de gérer ces transfor-
mations, ce qui peut grandement dépendre de leur 
maturité (CA3).
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 L’introduction (ou la reproduction) de 
biais
Les modèles d’IA et les algorithmes véhiculent un 
risque important de biais, principalement parce que 
les données utilisées pour les entraîner sont biaisées, 
avant même l’intervention de l’algorithme, qui peut 
ensuite les amplifier. L’une des conséquences les plus 
visibles de ces biais est la propension des outils d’IA à 
générer des contenus commerciaux, ou mainstream, 
généralement américano et européanocentrés, et 
largement anglophones (CA6; Kulesz, 2024). Il s’agit 
là du résultat d’une surreprésentation des contenus 
occidentaux et anglo-saxons dans les données d’en-
traînement, et des contenus dans des langues dites à 
« hautes ressources » (Kulesz, 2024). 

Ce phénomène se manifeste tout particulièrement 
dans les modèles d’IA commerciaux, développés et 
diffusés à code fermé, qui reproduisent et amplifient 
les biais présents dans leurs bases de données d’en-
traînement, ce qui favorise les contenus dominants 
(CMu1; Anderson et al., 2021) et contribue à la margi-
nalisation de contenus issus de groupes minoritaires 
ou de langues à faibles ressources. L’utilisation de 
ces modèles engendre ainsi une reproduction des 
biais, notamment issus de stéréotypes coloniaux ou 
sexistes, dans les contenus générés par IA (Richer et 
Varin, 2024; da Silva Pimentel et Marcandeli, 2025). 
Ces biais influencent directement la création – et la 
volonté créatrice des artistes – en entraînant une 
standardisation des productions qui va à l’encontre 
même de l’expression artistique (CVS3; CVS2; CA4). 
Les modèles à code source ouvert offrent certes une 
plus grande flexibilité pour ajuster les données d’en-
traînement, mais ils ne permettent pas d’éliminer 
complètement ces biais (CE2) ; ils rendent simplement 
leur atténuation plus accessible.

Plusieurs acteurs attribuent ces biais à la structure 
même de l’écosystème technologique  : les grands 
modèles développés par les entreprises privées 
imposent des «  esthétiques dominantes  » (Farchy, 
2025). L’IA n’est donc pas neutre et ne peut l’être tant 
que ces systèmes demeurent contrôlés par un nombre 
restreint de puissants acteurs privés (CA6; CMu3; 
CT4). Pour de nombreux auteurs interrogés, cette 
concentration explique en grande partie l’uniformi-
sation croissante des contenus culturels (CA3; CMu2; 
CT2; CMu3; CA6).

Plusieurs acteurs insistent sur le fait que l’IA tend 
finalement à reproduire ce qui plaît déjà, ce qui la 
conduit à générer des contenus très similaires à ceux 
qui existent (CMu2; CA5). À titre illustratif, un acteur 
interrogé a mentionné que les générateurs musi-
caux sont relativement bons pour créer des musiques 
très populaires, mais ont bien plus de mal à mettre 
en avant un contenu plus atypique (CMu4). Le geste 
créatif risque alors d’être davantage orienté vers la 
satisfaction du goût populaire (Audry, 2021). Les sys-
tèmes d’IA facilitent donc l’inondation de contenus 
dépourvus d’originalité (CMu2). Comme l’explique un 
acteur interrogé, « le danger est que les esthétiques 
dominantes deviennent des normes, qu’elles finissent 
par s’autoreproduire. C’est une boucle autoréféren-
tielle où tout finit par se ressembler. Dès lors, cela va 
produire un produit plus que stéréotypé, poussant 
à l’uniformisation des créations culturelles  » (CA6; 
Centre National du Cinéma et de l’image animée, 
2024; Pradeep et al., 2023; Santaella et Braga, 2023). 
Dans l’attente de systèmes d’IA plus éthiques et res-
pectueux de la diversité, plusieurs recommandent que 
les créateurs prennent du recul et adoptent un usage 
critique et conscient de ces outils (CA3). Or, la question 
qui se pose est de savoir de quelles manières les créa-
teurs concernés pourraient être incités à développer 
de tels usages, plus critiques et plus éthiques.
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Dans des secteurs spécifiques
 Dans le secteur audiovisuel

Les acteurs de ce secteur tentent d’apprivoiser l’ou-
til pour en tirer des bénéfices. Dans le domaine du 
jeu vidéo, l’IA est depuis longtemps très bien intégrée 
(CA3; Centre National du Cinéma et de l’image ani-
mée, 2024; Jin, 2024). Bien qu’il ne soit pas rendu aussi 
loin, le secteur de l’audiovisuel évolue dans le même 
sens. Que ce soit pour créer des longs-métrages, des 
séries ou des films d’animation, l’intérêt porté à l’IA est 
bien réel et plusieurs acteurs souhaitent développer 
leurs compétences. Il faut cependant souligner que 
cet intérêt n’est pas partagé par tous les acteurs du 
secteur, plusieurs demeurant prudents dans l’utilisa-
tion de cette technologie (CA1). 

Outre les éléments présentés dans les constats géné-
raux (section A) ou les impacts transversaux (sous-sec-
tion B.1.a), un des avantages de l’IA mis de l’avant pour 
ce secteur est la possibilité de développer l’industrie 
cinématographique en dehors du centre de création 
et production que constitue l’agglomération montré-
alaise (CA1; CA6). L’IA facilite en effet la délocalisa-
tion de cette industrie, notamment sa régionalisation 
(CA1; CA6). L’IA permet, par exemple, la génération de 
décors, de lieux ou de foules, des tâches qui ne pou-
vaient auparavant qu’être réalisées dans les grands 
studios montréalais. Les outils d’IA permettent ainsi 
aux cinéastes de région de produire plus facilement et 
à moindres coûts. De manière plus générale, certains 
mentionnent aussi l’intégration de l’IA dans d’autres 
tâches créatives, par exemple l’élaboration du scé-
narimage (storyboard), ou encore dans l’exécution de 
tâches plus techniques, telles que le réglage automa-
tisé des lumières, la gestion du cadrage, la colorimé-
trie, le nettoyage des images ou l’ajustement du son 
(CVS2; CA6, Centre National du Cinéma et de l’image 
animée, 2024). Le recours aux outils d’IA est donc très 
attrayant, en particulier pour des créateurs indé-
pendants ou les petites organisations qui disposent 
de moins de moyens, ce qui caractérise le secteur de 
l’audiovisuel québécois (CA4; CA5).

Plusieurs acteurs soulignent néanmoins des risques 
importants liés à l’usage de l’IA dans le secteur audio-
visuel. Une utilisation trop poussée ou mal contrôlée 
peut faire perdre la clause d’originalité à laquelle les 
auteurs sont tenus dans leurs relations avec les pro-
ducteurs québécois (CA4; CA5). En effet, lorsque l’IA 
intervient dans le processus de création – sans inter-
vention substantielle du créateur – elle peut perturber 
la singularité d’un projet : tel que mentionné dans les 
considérations générales, les outils d’IA ne génèrent 
pas de « nouveaux » contenus, ce qui par conséquent 
peut compromettre l’originalité des œuvres. En outre, 
les outils ne sont pas toujours adaptés à l’identité et 
à la culture québécoises ; or, cette lacune est impor-
tante dans le contexte de l’écosystème québécois, 
où la création audiovisuelle porte une identité forte 
depuis les années 1930 (CA6).

Les grands modèles d’IA tendent en effet à reproduire 
des esthétiques dominantes, en raison de la surre-
présentation de certains types de contenus dans les 
données d’entraînement et les biais qu’ils comportent, 
et reproduisent, souvent au détriment de cultures 
minoritaires. Ce constat est partagé par l’ensemble 
des acteurs rencontrés dans le secteur audiovisuel. 
L’impact sur la création est significatif : la reproduc-
tion d’esthétiques homogènes risque d’appauvrir, à 
long terme, l’identité cinématographique québécoise 
(CA6). Ces enjeux sont particulièrement importants 
pour la production audiovisuelle québécoise fran-
cophone et sans aucun doute encore plus préoccu-
pants pour les productions audiovisuelles dans des 
langues à faibles ressources, en particulier en langues 
autochtones.



Obvia Enjeux de l’intelligence artificielle pour les milieux de la culture et des médias d’information au Québec 17

 Dans le secteur de la musique 
La littérature consultée montre clairement que ce sec-
teur est celui qui subit le plus intensément les effets 
du développement et de l’usage de l’IA. La musique 
apparaît non seulement comme l’un des premiers 
secteurs des ICC à avoir adopté ces technologies 
(Anderson et al., 2021), mais aussi comme celui qui 
en ressent aujourd’hui les transformations les plus 
profondes et les plus existentielles (Sacem et GEMA, 
2024). Or, des actions dans ce secteur s’imposent 
aussi pour préserver la créativité : en effet, la création 
musicale est un comportement humain qui ne peut 
être délégué aux algorithmes de génération artifi-
cielle (CMu4).

Tout comme dans d’autres secteurs culturels, l’IA est 
perçue dans la musique comme un « collaborateur » 
ou un assistant à la création. Elle permet de gagner 
un temps considérable dans l’exécution de tâches 
répétitives ou administratives, libérant ainsi de l’es-
pace pour les processus réellement créatifs. C’est 
dans les domaines de l’enregistrement, de l’édition, 
du mixage et de la mastérisation (mastering) que 
son adoption est la plus marquée (Sacem et GEMA, 
2024). De nombreux artistes l’utilisent également dans 
leur démarche créative, que ce soit pour surmonter 
la page blanche – l’IA servant alors d’outil d’idéation 
(brainstorming) – ou comme assistant de composi-
tion grâce à des logiciels tels qu’Orb Composer (Li et 
Wang, 2023). Ce gain de temps est particulièrement 
apprécié dans un contexte où les pratiques et styles 
musicaux deviennent rapidement obsolètes (CMu2). 
L’IA contribue aussi à rendre la création musicale plus 
accessible et plus économique, facilitant grandement 
l’autoproduction pour les artistes, par exemple, ce qui 
peut leur permettre de rester compétitifs malgré des 
moyens souvent plus limités (CMu4).

Cependant, cette même accessibilité transforme en 
profondeur le rôle du créateur. Il existe un risque que 
l’artiste devienne davantage un éditeur ou un direc-
teur artistique – sélectionnant, corrigeant et agençant 
le matériel généré par l’IA – plutôt qu’un véritable 
créateur (Anderson et al., 2021). Cette mutation du 
geste créatif entraîne une reconfiguration de la rela-
tion entre l’humain et la technologie. Pour certains, 
cette évolution représente toutefois une opportunité : 
l’IA permet de repousser des limites, de surmonter 
des blocages et de stimuler l’imaginaire (CMu2). Un 
acteur interrogé évoque par exemple le projet Insuula, 
coréalisé avec une IA, qui illustre la volonté de réin-
venter ce rapport entre technologie et sensibilité artis-
tique, en montrant que la machine peut agir comme 
un catalyseur d’inspiration plutôt qu’un substitut à la 
créativité humaine (CMu3).

Néanmoins, plusieurs artistes expriment leurs inquié-
tudes face à la surproduction de contenus musicaux 
automatisés, susceptible de saturer les plateformes 
d’écoute en continu et de diluer la valeur symbo-
lique et économique des œuvres humaines (SACEM 
et GEMA, 2024; CMu2). Cette dynamique crée une 
tension croissante au sein de la chaîne de valeur. Les 
outils d’IA, majoritairement contrôlés par de grandes 
entreprises technologiques, tendent à concentrer 
le pouvoir et à fragiliser l’autonomie des créateurs 
(Birtchnell et Elliott, 2018). L’IA devient à la fois un cri-
tère de performance et une nouvelle source d’exclu-
sion pour ceux qui refusent ou ne peuvent s’y adapter 
(CMu2).

Dans ce contexte, de nombreux créateurs insistent sur 
la nécessité de maintenir l’humain au cœur du pro-
cessus artistique. Les outils d’IA doivent demeurer au 
service de l’artiste : chaque production assistée par 
IA doit refléter une intention humaine, un choix esthé-
tique, une sensibilité propre. Comme le rappelle un 
acteur interrogé, « l’IA doit être là pour outiller le créa-
teur, pas pour le remplacer » (CMu2). Seule l’inter-
vention humaine permet en effet d’ancrer une œuvre 
dans une expérience sensible et culturelle.
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 Dans les secteurs des arts de la scène et 
des arts visuels 
L’intégration de l’IA dans les pratiques créatives 
remonte aux années 1950 et 1960. Bien qu’elle ait 
donné lieu à plusieurs expériences dans le domaine 
de la musique, c’est surtout dans le domaine des 
arts visuels qu’elle s’est particulièrement structu-
rée, notamment avec les travaux pionniers d’Harold 
Cohen et de sa machine AARON dans les années 1970. 
Les arts visuels ont également joué un rôle central 
dans la popularisation de la création assistée par IA 
auprès du grand public. L’un des moments les plus 
marquants des dernières années a certainement 
été la vente chez Christie’s du Portrait of Edmond de 
Belamy du collectif français Obvious, adjugé à 432 
500 $, événement qui a attiré une attention mondiale 
sur les œuvres générées par IA (Krewani, 2024).

Dans le secteur des arts visuels, les outils d’IA peuvent 
être utilisés dans une démarche réellement créative 
et artistique. Au sein même du secteur, leur intégra-
tion est d’ailleurs relativement bien acceptée, même 
lorsque l’IA dispose d’un rôle central dans la création 
d’une œuvre. L’intérêt de l’IA rejoint celui de l’art  : 
faire réagir, pousser la réflexion, s’interroger (CVS3; 
Fortier, 2024) ou même dénoncer les biais inhérents à 
ces modèles (Segal, 2023). Davantage de réticence se 
manifeste toutefois lorsque le recours à l’IA dans les 
arts visuels se produit dans un autre secteur : la créa-
tion de couverture de livres est un bon exemple. Le 
recours à l’IA pour créer les affiches du FEQ de 2025 a 
aussi mis en lumière un malaise qui tend à s’accroître 
en ce qui concerne le recours à cette technologie pour 
promouvoir des événements culturels.

En ce qui concerne les arts de la scène, l’impact de l’IA 
demeure pour l’instant plus limité. Toutefois, les expé-
riences d’intégration de cette technologie se multi-
plient : l’IA peut devenir un véritable partenaire de jeu 
ou être mobilisée pour stimuler de nouvelles formes 
d’interaction avec le public (CT3; CVS3; Gonzalez 
et Habault, 2024). L’IA est ainsi explorée comme un 
outil performatif à part entière. Par ailleurs, à l’instar 
d’autres domaines des ICC, les outils d’IA sont éga-
lement utilisés pour accomplir certaines tâches plus 
techniques, comme l’ajustement de l’éclairage ou 
du son, ou encore la création d’environnements scé-
niques adaptatifs.

 Dans le secteur de l’édition
Le secteur de l’édition apparaît plus conservateur 
que d’autres en matière d’intégration de l’IA. Certains 
évoquent même un tabou entourant l’usage de cette 
technologie dans la création littéraire (CE2). Pourtant, 
l’IA présente des avantages similaires à ceux observés 
dans d’autres domaines des ICC : aide à la rédaction, 
soutien pour surmonter la page blanche, enrichis-
sement stylistique ou encore automatisation de cer-
taines tâches administratives (CE5; CE2; Hitsuwari, J. 
et al., 2023). Certains auteurs utilisent déjà ces outils 
pour les accompagner dans l’écriture et la gestion de 
leurs activités, mais les usages réellement intéressants 
sur le plan créatif exigent une maîtrise approfondie de 
la technologie (CE2), notamment en raison de leurs 
limites intrinsèques. Un acteur interrogé a notamment 
souligné que les outils d’IA « génèrent des réponses 
à partir de prédictions basées sur [les données d’en-
traînements], ce qui les amène, malheureusement, à 
affirmer comme vraies des choses fausses ou problé-
matiques. Elles mélangent le vrai et le faux » (CE3).

Plusieurs acteurs interrogés s’inquiètent toutefois de 
l’explosion d’ouvrages entièrement générés par IA, 
notamment sur Amazon (CE2; CE3), où ces produc-
tions bénéficient parfois d’une visibilité supérieure 
à celle des œuvres littéraires originales (CE2). Cette 
situation soulève des enjeux majeurs de transpa-
rence, mais aussi de rémunération : l’IA tend à mar-
ginaliser les acteurs traditionnels de la chaîne du livre 
et place les auteurs en concurrence directe avec des 
contenus automatisés (CE3). S’ajoute à cela un risque 
accru de diffusion d’informations erronées ou tota-
lement fausses dans les textes générés par IA (CE3). 
Au niveau québécois, les ouvrages générés par IA 
inondent désormais les maisons d’édition, ce qui aug-
mente considérablement – et inutilement – la charge 
de travail des éditeurs, dont les ressources humaines 
sont souvent limitées. En outre, « des maisons d’édition 
sont si inondées de faux manuscrits de mauvaise qua-
lité générés par l’IA qu’elles refusent aux « auteurs » 
son emploi » (ANEL, 2025).

Enfin, les enjeux de droit d’auteur occupent une place 
centrale dans ce secteur, bien qu’ils concernent aussi, 
bien évidemment, l’ensemble des ICC. L’utilisation illi-
cite d’œuvres protégées dans les données d’entraî-
nement, de même que la génération de contenus très 
similaires à des œuvres existantes, constitue les pré-
occupations les plus fréquemment soulevées par les 
acteurs interrogés et dans la littérature.
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2  	L’impact sur la distribution  
	 et la diffusion

De manière transversale dans les ICC
Les plateformes numériques – en particulier Netflix, 
Spotify, Deezer, YouTube, TikTok – occupent actuel-
lement une position dominante dans la circulation 
des œuvres audiovisuelles et musicales. Elles sont 
devenues de véritables intermédiaires culturelles et 
surtout, elles organisent et hiérarchisant l’accès aux 
contenus grâce à des systèmes de recommandation 
fondés sur l’IA. 

Depuis près de vingt ans, ces algorithmes constituent 
un cas d’usage mature et largement adopté, indis-
pensable dans un environnement où les catalogues 
audiovisuels et musicaux sont devenus immenses 
(Centre National du Cinéma et de l’image animée, 
2024; Sacem et GEMA, 2024). Leur fonction principale 
– souvent mises de l’avant par les entreprises – est 
d’améliorer l’expérience utilisateur, en proposant des 
contenus adaptés aux goûts individuels. Ce modèle 
s’est imposé comme un standard de marché, que l’on 
retrouve aussi bien dans les flux d’accueil des plate-
formes que dans les listes de lecture (playlists) per-
sonnalisées, par exemple sur Spotify avec des listes 
telles que Discover Weekly ou Made for You.

Une telle utilisation de l’IA a cependant pour effet de 
transformer les services offerts par les plateformes, 
qui ne sont plus de simples diffuseurs, mais exercent 
un rôle de curation algorithmique. Grâce à des tech-
niques avancées, comme le filtrage collaboratif ou la 
modélisation audio, l’IA analyse les comportements 
des utilisateurs, leurs historiques d’écoute ou de 
visionnage, et même leurs préférences implicites, afin 
de générer des recommandations toujours plus fines 
(Sacem et GEMA, 2024). Dans d’autres secteurs cultu-
rels, comme le marché de l’art en ligne, des plate-
formes telles qu’Artfinder ou The Art Genome Project 
utilisent également l’IA pour cartographier les œuvres 
et guider les choix des acheteurs (Sidorova, 2019).

Toutefois, cette sophistication repose sur une centrali-
sation et une opacité croissante. Les algorithmes pro-
priétaires qui structurent l’accès aux contenus ne sont 
ni audités ni explicables, et leurs choix sont souvent 
déterminés par des logiques économiques internes 
(Caramiaux, 2020). Cette situation pose des enjeux 
majeurs : risque de biais systémique, priorisation des 
contenus rentables ou populaires, et reproduction 
d’un paysage culturel « très commercial, mainstream, 
américano- et européano-centré » (CVS3). Les plate-
formes tendent ainsi à favoriser l’uniformisation des 
goûts, ce qui va à l’encontre de la promotion d’une 
diversité d’expressions culturelles. La recommanda-
tion met souvent de l’avant les artistes plus populaires, 
ou encore le type de contenu qui fonctionne commer-
cialement. Le problème est accentué par la saturation 
de contenus générés par IA, qui menace d’inonder les 
plateformes et de diluer les œuvres humaines, parti-
culièrement dans les usages passifs de consomma-
tion, comme la musique (CMu2). 

Ce rôle accru des plateformes implique pourtant une 
responsabilité qu’elles devraient accepter (ou se voir 
imposé) : lutter contre les biais, l’uniformisation et l’en-
fermement algorithmique. Certaines initiatives émer-
gent, notamment en musique. Deezer, par exemple, a 
développé un système d’identification des morceaux 
générés par IA afin de les étiqueter clairement et de 
garantir la transparence pour les utilisateurs (Boone, 
2025). Au niveau québécois, des projets comme Ulysse 
(UQAM) cherchent à utiliser l’IA pour favoriser la mise 
en avant d’artistes locaux, tandis que MusicQC reven-
dique une recommandation fondée exclusivement sur 
des choix humains (CMu2). 

Nombreux sont les créateurs à réclamer des mesures 
fortes  : 89 % demandent une transparence accrue 
des critères algorithmiques, et 88 % souhaitent que 
la musique humaine soit explicitement promue dans 
les recommandations (Sacem et GEMA, 2024). Ces 
chiffres témoignent d’une grande inquiétude face à 
la perte de contrôle sur la découvrabilité des œuvres 
originales. En parallèle, la montée des contenus syn-
thétiques soulève des défis d’optimisation pour les 
moteurs de recherche (search engine optimization ou 
SEO) et d’éditorialisation, car les plateformes doivent 
apprendre à distinguer, à hiérarchiser et à rendre 
visibles les créations humaines dans un océan de 
contenus générés automatiquement (Centre National 
du Cinéma et de l’image animée, 2024). 
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L’ensemble des sources convergent ainsi vers une 
même conclusion : il est illusoire de compter sur l’au-
torégulation des grandes plateformes. La défense de 
la diversité culturelle et des œuvres humaines néces-
site un encadrement par des politiques publiques, 
des mécanismes indépendants d’audit algorithmique 
et le développement de stratégies alternatives (open 
source, small data, labels, partenariats culturels) 
capables de contrecarrer les tendances homogé-
néisantes (Caramiaux, 2020; CMu3). À défaut, les 
plateformes – devenues les nouveaux gardiens de la 
recommandation – risquent de structurer durable-
ment un paysage culturel de plus en plus standardisé, 
où la diversité et la créativité humaines disparaissent 
derrière les flux optimisés de contenus générés par IA. 

Dans des secteurs spécifiques
 Dans le secteur de l’audiovisuel

Au-delà des analyses qui précèdent, il y a peu à ajou-
ter concernant les impacts de l’IA sur la distribution 
et la diffusion, qui seraient spécifiques au secteur de 
l’audiovisuel. Les outils d’IA et la recommandation 
algorithmique ont remodelé le fonctionnement de la 
diffusion et de la distribution et, aujourd’hui, ces mail-
lons de la chaîne de valeur sont largement contrô-
lés par les grandes plateformes. Selon des données 
récentes, la visibilité des contenus audiovisuels dans 
l’environnement numérique dépendrait à 90 % de ces 
acteurs (UNESCO, 2025). Ces plateformes proposent 
un arbitrage culturel automatisé qui favorise systé-
matiquement certains types de contenus, au détri-
ment de la mise en valeur d’une diversité d’œuvres 
(Id.). Cela s’applique également aux médias sociaux : 
sur TikTok et Instagram, par exemple, 1 % des créateurs 
les plus populaires captent 90 % de la visibilité (Id.).

 Dans le secteur de la musique 
Le secteur de la musique est davantage documenté 
dans la littérature. À l’instar de l’audiovisuel, l’IA et les 
plateformes ont profondément remodelé les circuits 
de distribution et de diffusion de la musique, bou-
leversant la manière dont les œuvres sont mises en 
circulation, découvertes et consommées. Les plate-
formes de streaming comme Spotify, Apple Music 
ou Deezer agissent désormais comme les principaux 
canaux de diffusion, connectant directement la pro-
duction et la consommation (Sacem et GEMA, 2024). 
L’IA joue un rôle structurant : elle gère la hiérarchisa-
tion, la recommandation et la visibilité des contenus 
à une échelle sans précédent. La convergence entre 
IA et plateformes constitue ainsi la norme dominante 
d’une distribution culturelle automatisée (Anderson et 
al., 2021).

Cette automatisation s’incarne principalement dans 
les systèmes de recommandation, devenus les véri-
tables courroies de transmission de la diffusion musi-
cale. En apprenant des comportements d’écoute 
et des préférences des utilisateurs, les algorithmes 
déterminent quelles chansons seront mises en avant. 
Spotify, par exemple, repose sur trois modèles : le fil-
trage collaboratif, qui compare les playlists d’utilisa-
teurs aux goûts similaires ; le traitement du langage 
naturel, qui analyse les métadonnées et le contexte 
médiatique  ; et la modélisation audio, qui identifie 
des similitudes de structure et de rythme grâce aux 
réseaux neuronaux (Sacem et GEMA, 2024). Ces 
outils offrent une expérience personnalisée, mais 
aussi extrêmement prescriptive, en façonnant la 
visibilité selon des logiques d’attention et de renta-
bilité. Comme le souligne un participant, «  les gens 
écoutent de manière passive, et l’IA sait exactement 
comment capter cette écoute » (CMu2). Ce modèle 
crée une tension entre la démocratisation apparente 
et la concentration réelle du pouvoir. D’un côté, les 
artistes peuvent diffuser eux-mêmes leurs créations 
sans intermédiaires ; de l’autre, ils dépendent entiè-
rement des infrastructures de plateformes qui filtrent, 
hiérarchisent et recommandent le contenu selon leurs 
propres critères. 

L’asymétrie s’étend aussi à la rémunération : les artistes 
ne reçoivent généralement aucune compensation 
pour l’utilisation de leurs œuvres dans les systèmes 
d’entraînement des IA, tandis que les plateformes, 
elles, captent la valeur économique issue des don-
nées (Fédération internationale des musiciens, 2024). 
Des acteurs interrogés soulignent que, si Spotify ou 
d’autres plateformes généraient leurs propres mor-
ceaux via IA (ce que l’entreprise ne reconnaît toute-
fois pas bien qu’elle héberge des contenus générés 
par IA), cela transformerait radicalement le modèle 
d’affaire à leur avantage : « plus besoin de payer de 
redevances » (CMu2).

Les contenus synthétiques inondent cependant déjà 
l’offre des plateformes et saturent le marché musical. 
En 2024, on estimait que plus de 120 000 nouveaux 
morceaux étaient mis en ligne chaque jour sur les 
plateformes de streaming, les catalogues de musique 
générée par IA atteignant le volume total de ceux des 
catalogues existants (SACEM et GEMA, 2024). Cette 
surabondance, qui ne cesse de prendre de l’ampleur, 
rend la découvrabilité des œuvres humaines de plus en 
plus difficile : la vaste majorité des auteurs et compo-
siteurs interrogés dans le cadre de ce projet estiment 
que la visibilité de la musique d’origine humaine est 
menacée par les créations automatisées. Selon plu-
sieurs, les systèmes de recommandation, fondés sur la 
popularité et la répétition, tendent à homogénéiser les 
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goûts et à reproduire les logiques dominantes du mar-
ché anglophone, au détriment de la diversité culturelle 
(CMu2; CMu3). Pour un acteur interrogé, « il y a clai-
rement un problème de découvrabilité du contenu de 
groupes minoritaires, même les Québécois ; on n’est 
pas minoritaires au Québec, mais on l’est en Amérique 
par rapport à la langue anglaise » et ce phénomène 
touche tous les secteurs culturels (CT1).

Face à cette dynamique, plusieurs acteurs du milieu 
artistique québécois plaident pour des modèles 
alternatifs. Le projet Insuula (CMu3) a ainsi cherché 
à provoquer une réflexion dans le milieu musical en 
expérimentant une cocréation IA-humain et en mettant 
en avant les enjeux de transparence : une étiquette, ou 
badge IA pourrait indiquer le degré d’intervention de la 
machine dans une œuvre. Par ailleurs, des propositions 
émergent pour une souveraineté numérique : dévelop-
per des IA locales, entraînées sur des données cultu-
relles québécoises et en français québécois, et taxer 
les contenus non locaux afin de préserver l’identité 
musicale nationale. Ces mesures viseraient à réduire la 
dépendance à l’égard des grandes plateformes mon-
dialisées et à garantir une plus juste rémunération des 
artistes (CMu3).

Par ailleurs, les bouleversements engendrés par l’IA 
dans la diffusion musicale se cristallisent autour d’une 
tension claire : d’un côté, une optimisation inédite de 
la distribution mondiale ; de l’autre, une opacité crois-
sante, une perte de contrôle pour de nombreux artistes 
et professionnels de l’industrie, ainsi qu’une homogé-
néisation des contenus. L’IA amplifie la circulation des 
œuvres – ou de certaines œuvres – mais elle oriente 
également les goûts et façonne les tendances. Et bien 
qu’un acteur interrogé résume ainsi le phénomène : 
« l’IA est devenue la colonne vertébrale invisible de la 
musique, mais son battement de cœur reste humain » 
(CMu2), il devient difficile de ne pas questionner cette 
affirmation, tant la distinction entre création humaine 
et production automatisée paraît de moins en moins 
perceptible.

 Dans les secteurs des arts de la scène et 
des arts visuels
Les impacts de l’IA sur la distribution et la diffusion 
dans ces secteurs sont moins perceptibles, ou du 
moins davantage confinés au fonctionnement interne 
de certaines organisations (CVS1, CVS2). Dans les arts 
de la scène, la relation directe entre l’artiste et le 
public – par exemple dans une salle de spectacle – 
crée un moment singulier que l’IA ne peut reproduire. 
De même, la découverte d’une œuvre visuelle dans 
un musée repose sur une présence physique qui est 
à même de générer une émotion que la technologie 
ne semble pas encore apte à engendrer. Le public 
recherche avant tout un contact authentique et privi-
légie donc la fréquentation des lieux culturels (CVS4, 
CVS2). « Est-ce que les gens vont préférer regarder la 
Joconde sur un écran plutôt que d’aller au Louvre ? » 
(CVS2). La dématérialisation ouvre certes de nouvelles 
possibilités, mais elle ne remplace pas la valeur de 
la rencontre directe avec l’œuvre (CVS2). En outre, la 
demande pour des œuvres intégrant de l’IA demeure 
limitée ou ciblée vers un public particulièrement tech-
nophile. Il existe certes des galeries ou festivals spé-
cialisés consacrés à ces formes artistiques, mais les 
lieux plus traditionnels de diffusion demeurent peu 
enclins à programmer ce type d’œuvres (CVS4).
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D’autres enjeux ressortent également de la littérature. 
Les artistes seraient réticents à diffuser leurs créa-
tions sur les plateformes traditionnelles en raison du 
non-respect de leur droit (Snelling, 2024). S’ajoutent 
à cela des risques de censure liés aux algorithmes de 
recommandation, qui existent d’ailleurs aussi dans 
d’autres secteurs, ce qui peut mener à l’invisibilisa-
tion de certaines œuvres et porter atteinte à la liberté 
artistique (Shapiro, 2022).

L’utilisation de l’IA est sans doute plus marquée dans 
les campagnes de promotion des événements, notam-
ment pour la production d’affiches, une pratique 
controversée (tel qu’évoqué précédemment à propos 
du FEQ 2025, supra, section B.1.b.iii) (Larin-Kieran, 
2025; CVS1, CVS2). Une telle démarche peut susciter 
la colère des artistes comme du public, notamment 
en raison des enjeux éthiques liés à l’utilisation des 
outils d’IA et des répercussions de cette pratique sur 
certains métiers de la culture. Par ailleurs, l’IA peut 
aussi être mobilisée pour diverses formes d’analyses 
de marché, par exemple, la fréquentation des salles 
selon les types de spectacles programmés (CVS1). 
Mais si ces outils peuvent révéler des tendances inté-
ressantes pour les diffuseurs, ils comportent aussi 
des effets potentiellement négatifs : celui d’encoura-
ger une programmation fondée principalement sur 
des données statistiques, au détriment du jugement 
artistique des programmateurs, et d’entraîner ainsi la 
répétition des œuvres déjà plébiscitées. La prise de 
risque diminue, et par le fait même la diversité des 
œuvres diffusées. 

 Dans le secteur de l’édition
L’IA ne semble pas encore pleinement intégrée aux 
étapes de distribution ou de diffusion des œuvres 
littéraires (CE5), mais certains enjeux sont déjà per-
ceptibles. Elle peut notamment fragiliser l’écosystème 
du livre imprimé, souvent au détriment des librairies, 
en particulier les librairies indépendantes de quartier 
(CE1; CE2). Les recommandations sur les plateformes 
et réseaux sociaux orientent la demande vers certains 
types d’œuvres et marginalisent le rôle essentiel des 
libraires comme médiateurs culturels et promoteurs 
d’une diversité d’œuvres, notamment locales.

L’IA peut aussi apporter des avantages pour ce sec-
teur, tant sur le plan administratif que technique. Elle 
permet notamment d’automatiser certaines tâches 
logistiques, comme l’entreposage ou la livraison 
(Audet et Lebrun, 2020). Les éditeurs et maisons de 
presse peuvent également s’appuyer sur ces outils 
pour effectuer un premier tri des manuscrits reçus, 
une étape particulièrement lourde sachant que seuls 
2 % des manuscrits sont publiés et qu’à peine 1 % des 
œuvres publiées deviennent des best-sellers (Audet 
et Lebrun, 2020). Toutefois, ces usages ne sont réel-
lement bénéfiques que si les organisations disposent 
d’une maîtrise suffisante des systèmes d’IA, ce qui 
demeure loin d’être acquis.

Bien utilisée, l’IA peut également devenir un atout 
pour la recommandation de livres québécois. La coo-
pérative des Librairies indépendantes du Québec 
a par exemple développé un corpus de métadon-
nées associées aux secteurs de l’édition, permet-
tant notamment la mise en œuvre d’un système de 
recommandation fondé sur les goûts des lecteurs : le 
robot-lecteur TAMIS, accessible aussi bien aux parti-
culiers qu’aux professionnels (CE2; Chouinard, 2024). 
Cet outil permet notamment aux libraires d’amélio-
rer la qualité de leurs conseils aux lecteurs, tout en 
respectant les droits des auteurs et des consomma-
teurs, les développeurs de TAMIS garantissant une 
utilisation éthique et maîtrisée des données collectées 
(CA3). Un tel dispositif pourrait, à terme, contribuer à 
renforcer la commercialisation des livres québécois 
(CA4). 

Enfin, on ne peut passer sous silence le fait que les 
systèmes d’IA facilitent également la traduction, mais 
cette utilisation doit cependant demeurer soumise à 
un contrôle humain (CE5), entre autres pour préserver 
la créativité stylistique et la cohérence de l’ensemble 
de l’œuvre, s’assurer de bien refléter les nuances, mais 
aussi pour prévenir les erreurs et les hallucinations. 
En outre, le recours aux outils d’IA pour traduire des 
œuvres a évidemment des répercussions très impor-
tantes sur les traducteurs (CE2), dont la précarisation 
de leurs conditions de travail humain étant relégué au 
rôle de réviseur d’une tâche désormais accomplie par 
une machine (CE2).
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3   L’impact sur l’accès 

De manière transversale dans les ICC
Dans le domaine des ICC, l’accès renvoie au moment 
où le public entre effectivement en relation avec une 
œuvre et fait des choix déterminants pour cette ren-
contre. Cet accès est étroitement lié au maillon pré-
cédent de la chaîne de valeur, la distribution et la 
diffusion, mais il dépend aussi d’autres facteurs struc-
turels. Dans le contexte de l’IA, deux enjeux transver-
saux retiennent l’attention : la transparence envers le 
public quant à l’utilisation de l’IA (i) et les phénomènes 
de dévalorisation et de déterritorialisation des œuvres 
(ii). Il est à noter que les acteurs interrogés dans le 
cadre de ce projet ont généralement peu abordé 
ce sujet et les analyses qui suivent reposent donc en 
grande partie sur la revue de littérature, ainsi que sur 
quelques cas qui ont surgi dans l’actualité récente. 

 L’utilisation de l’IA et la transparence 
envers le public 
Les appels à davantage de transparence concernant 
le recours à l’IA dans les ICC se multiplient. Cependant, 
la littérature consultée souligne que certaines initia-
tives en ce sens doivent être soigneusement pensées. 
Par exemple, l’étiquetage destiné à divulguer l’utili-
sation de l’IA dans la création ou la production d’un 
contenu pourrait avoir des effets négatifs sur l’appré-
ciation de sa qualité ou de sa fiabilité. Un tel scénario 
n’est évidemment pas souhaitable dans des cas d’uti-
lisation légitime de l’IA dans la création ou la produc-
tion (Wang, 2025).

Cela étant, il ne semble pas exister de rejet global des 
œuvres qui implique une utilisation de l’IA, surtout 
lorsque cette utilisation est expliquée et contextuali-
sée. D’ailleurs, à travers nos entrevues, il apparaît qu’à 
mesure que le public se familiarise avec ces techno-
logies, les réticences semblent s’atténuer (CA3, CA6, 
CMu2), ce qui renforce l’importance d’une transpa-
rence accompagnée d’efforts en matière d’éducation 
et de littératie numérique (Avlonitou, 2025). L’enjeu 
pour les ICC consiste donc à trouver la manière la plus 
appropriée d’informer le public, sans compromettre 
la confiance et la réception des œuvres.

Comme le souligne C. Avlonitou (2025), le public se 
montre généralement plus favorable à l’utilisation 
de l’IA dans les formes de low-art que dans le high-
art. Plus la valeur artistique perçue d’une œuvre est 
élevée, plus l’intervention de l’IA risque d’être inter-
prétée négativement, ce qui explique la réticence de 
certains artistes à révéler son utilisation. Pourtant, les 
recherches indiquent également que le public valo-
rise davantage la transparence que la dissimulation. 
Il paraît donc important de réfléchir à la pédagogie 
de la transparence, tant auprès des créateurs que des 
publics, afin de normaliser ces usages et de maintenir 
une relation de confiance.

Lors des entretiens, plusieurs acteurs ont exprimé le 
souhait de voir apparaître un label garantissant qu’un 
contenu a été réalisé sans IA. Cependant, selon cer-
tains, une telle approche laisserait entendre que les 
œuvres non assistées par IA sont devenues rares, ce 
qui n’est pas le cas. L’autre approche consiste à déve-
lopper des certifications pour les contenus générés, 
en tout ou en partie, par l’IA. Certains projets émer-
gent déjà au Québec. L’un des acteurs interrogés a 
évoqué un système de badges indiquant le degré 
d’utilisation de l’IA dans une création, allant de « AI 
0 » à un usage complet, avec plusieurs niveaux inter-
médiaires (CMu3). L’attribution du badge repose sur 
le partage de plusieurs données précisant la contri-
bution de l’IA. Visible dans les métadonnées ou sur les 
réseaux sociaux, ce dispositif vise à offrir une infor-
mation simple et non stigmatisante, avec l’espoir qu’il 
soit un jour adopté par de grandes plateformes.

Un autre acteur interrogé a insisté sur la nécessité 
d’assurer la transparence dans la relation entre créa-
teurs et producteurs, en privilégiant une approche 
fondée sur l’autorisation. Les conditions d’utilisation 
de l’IA dans la création devraient être clairement 
énoncées lors de la collaboration entre différents 
acteurs (CA5). Les principes ART devraient ainsi être 
mobilisés pour promouvoir un usage plus éthique de 
l’IA : Autorisation, Rétribution et Transparence (CA5). 

L’enjeu pour les ICC consiste donc à trou-
ver la manière la plus appropriée d’in-
former le public, sans compromettre la 
confiance et la réception des œuvres.
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En garantissant cette clarté tout au long de la chaîne 
de création, il serait alors plus facile d’informer adé-
quatement le public quant au rôle de l’IA dans l’éla-
boration des œuvres.

 La dévalorisation et la déterritorialisa-
tion des œuvres
La prolifération rapide des contenus générés par IA 
contribue à une dévalorisation de l’art : elle installe un 
doute permanent sur l’origine des œuvres, humaines 
ou automatisées, et banalise la création au point de 
faire oublier au public l’effort, le temps et le talent 
investis par les artistes. Cette saturation du marché 
affaiblit aussi la capacité des œuvres humaines à 
émerger – et donc à accéder au public – ce qui, ulti-
mement, affecte la reconnaissance sociale accordée 
au geste créatif. 

Parallèlement, l’IA opère selon une logique globale, 
désancrée, sans lien réel avec un territoire, une culture 
ou une identité locale. Cette déterritorialisation des 
contenus génère une uniformisation des productions 
qui menace les expressions culturelles enracinées 
dans des traditions spécifiques. Dans de nombreuses 
cultures, l’identité, le vécu et le récit personnel de l’ar-
tiste constituent une part essentielle de la valeur d’une 
œuvre, une dimension que l’IA n’arrive pas (encore) à 
incarner. Le rôle de l’artiste comme porteur de sens et 
de mémoire collective s’en trouve ainsi fragilisé. 

Ces risques sont amplifiés par les biais structurels des 
systèmes d’IA. La représentation culturelle étant une 
« zone de contestation » (Desai, 2002), les acteurs qui 
contrôlent les récits, dont les grandes entreprises d’IA, 
devraient offrir des contenus non biaisés et fidèles à 
la diversité des réalités (Qadri et al. 2025). Or, leurs 
modèles tendent à reproduire les normes majori-
taires, renforçant des « chambres d’écho » qui pro-
posent « toujours ce qu’on connaît déjà », comme l’a 
souligné un acteur interrogé (CA4). Dans ce contexte, 
plusieurs acteurs mettent en avant l’importance de 
développer des IA locales, capables de refléter une 
diversité culturelle et linguistique ancrée dans un ter-
ritoire, et donc plus propices au développement d’une 
relation entre une œuvre (en tout ou en partie géné-
rée par IA) et le public (CA5, CA2 et CT1). De telles 
ambitions doivent être saisies par le Québec, notam-
ment pour le développement de base de données et 
d’outil d’IA francophones, ainsi que pour les langues 
autochtones, les expressions culturelles dans ces lan-
gues étant actuellement noyées dans l’océan anglo-
phone (CA5, CT1 et CA2).

Dans des secteurs spécifiques
Le secteur de l’audiovisuel 
Le recours aux outils d’IA dans le secteur audiovisuel 
suscite de vives réactions de la part du public, allant 
de la fascination technologique à l’expression d’inquié-
tudes de diverses natures. Il y a donc lieu de s’interro-
ger sur la manière dont l’IA interfère ultimement avec 
l’accès aux œuvres produites avec l’aide de tels outils.

Des craintes concernent, par exemple l’authenticité des 
œuvres (CA6), ce qu’illustre bien le film The Brutalist. 
Pour rendre l’accent hongrois des acteurs plus cré-
dible, le monteur a utilisé l’outil Respeecher afin de 
corriger certaines voyelles. Le réalisateur a précisé 
qu’il ne s’agissait pas de remplacer la performance des 
acteurs, d’ailleurs nominés pour certains aux oscars, 
mais simplement de faire quelques ajustements tech-
niques. Pourtant, cette révélation a suscité de vives 
réactions : une partie du public et des critiques y ont 
vu une atteinte à l’authenticité de l’œuvre, estimant 
que même un « coup de pouce » technologique pou-
vait altérer l’intégrité artistique. D’autres, au contraire, 
considéraient qu’il n’y avait pas matière à controverse 
tant que le jeu de l’acteur demeurait intact.

Le phénomène inverse existe également, avec des 
contenus audiovisuels conçus presque entièrement 
par IA. Le film What’s Next? du réalisateur Yiwen Cao, 
présenté à la Berlinale, a été créé en grande partie 
avec des outils d’IA et a reçu une critique généralement 
positive. Toutefois, si ce type de projet suscite la curio-
sité, le public souligne également l’uniformité visuelle et 
le manque d’âme qui ressort de ce type de production.

Plus largement, les principaux inconvénients du recours 
à l’IA générative dans la création de contenus audio-
visuels tiennent au manque d’émotion, d’originalité et 
d’authenticité qu’elle peut engendrer, ce qui influe sur 
l’appréciation du public. Une récente étude montre 
que, chez les 35-55 ans, 56 % des répondants associent 
l’utilisation de l’IA à un déficit d’émotion. Du côté des 
18-34 ans, 39 % estiment qu’elle réduit la crédibilité des 
œuvres, tandis que 38 % jugent qu’elle rend la com-
préhension d’une œuvre plus difficile. Exposés à des 
productions où les effets spéciaux occupent une place 
prépondérante, ils perçoivent plus nettement encore le 
risque d’une dégradation de la qualité lorsque l’IA est 
utilisée de manière trop intrusive (Kim et al, 2025). Les 
personnes issues de milieux créatifs soulignent, pour 
leur part, un manque d’authenticité (Kim et al, 2025). 
Enfin, tant le public que les créateurs tendent à accor-
der une plus grande valeur aux œuvres issues de la 
création humaine, les contenus produits par IA étant 
souvent perçus comme moins authentiques (CA5, Kim 
et al, 2025, Avlonitou, 2025). 
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Le secteur de la musique
En avril 2025, Deezer a révélé que plus de 20 000 
morceaux entièrement générés par l’IA étaient mis en 
ligne chaque jour sur sa plateforme, représentant près 
de 18 % des nouvelles sorties, une hausse notable par 
rapport aux 10 % enregistrés en janvier (Wendel, 2025). 
Ces chiffres sont rapidement montés à 30 000 (Deezer, 
2025), puis à 75 000 morceaux (Libération et AFP, 
2026). Ce volume croissant laisse présager une forme 
de « pollution » des plateformes musicales, où la sura-
bondance risque d’éclipser des œuvres humaines, de 
moins en moins visibles dans ce flux continu de conte-
nus automatisés. Deezer estime d’ailleurs que jusqu’à 
70 % des écoutes de ces morceaux IA sont générées par 
des bots cherchant à gonfler artificiellement les sta-
tistiques afin de capter de manière indue des revenus 
(Milmo, 2025). Pour contrer ces dérives, la plateforme 
a choisi de bannir ces titres de ses recommandations 
algorithmiques, de les étiqueter clairement pour infor-
mer les auditeurs et de les exclure du système de rému-
nération (Milmo, 2025). En 2024, Spotify avait aussi pris 
certaines mesures, en supprimant plus de 75 millions 
de pistes audio générées par IA (Spotify, 2025).

Par ailleurs, l’IA peut aussi reconfigurer la manière d’ac-
céder aux œuvres : un exemple pertinent est la possi-
bilité d’adapter des œuvres musicales en temps réel 
aux réactions du public, via des capteurs ou des flux 
sociaux. À titre d’exemple, l’artiste britannique Imogen 
Heap utilise les outils d’IA comme créatrice de lien avec 
son public. Lors de concerts, ces outils lui permettent 
de transformer ses représentations en expériences 
immersives et interactives. Son outil « Mogen » ana-
lyse plus spécifiquement des données biométriques et 
atmosphériques émanant de la foule, permettant alors 
de faire évoluer la musique, l’éclairage ou les effets 
visuels, entre autres (Oliver, 2024).

Ces évolutions montrent deux facettes bien distinctes 
de la manière dont l’IA interfère dans la relation qui 
se tisse entre œuvres et publics  : d’un côté, la proli-
fération massive de contenus automatisés menace la 
découvrabilité des œuvres humaines et perturbe la 
recommandation ; de l’autre, l’IA permet de créer des 
formes inédites d’interaction entre public et œuvres, 
renouvelant ainsi les modalités de la participation à la 
vie culturelle. 

Le secteur des arts de la scène 
Dans les arts de la scène, le public adopte des posi-
tions qui invitent le secteur à la prudence. Si une 
partie manifeste de la curiosité pour les créations 
intégrant l’IA, la notion d’authenticité reste profon-
dément valorisée. Cette dimension est au cœur de la 
relation entre l’artiste et son public, ce qui rend toute 
intervention technologique susceptible d’être perçue 
comme une rupture du lien de confiance. D’où une 
réserve accrue envers l’usage de l’IA dans le spectacle 
vivant, où les interactions humaines – entre l’artiste, 
le public et même l’équipe technique – constituent un 
élément essentiel et difficilement substituable (Maslej 
et al. 2025).

Le secteur de l’édition 
L’IA transforme l’accès du public à la lecture, mais 
également à tout l’écosystème du livre. Dans les 
bibliothèques, par exemple, les chatbots, les recom-
mandations personnalisées et les interfaces adap-
tatives modifient la médiation entre usagers et 
bibliothécaires. Ces dispositifs permettent d’accéder 
plus rapidement à l’information et d’optimiser l’ex-
périence utilisateur, mais ils comportent des limites : 
la dimension humaine et éducative peut se perdre, 
les recommandations algorithmiques sont suscep-
tibles d’enfermer les lecteurs dans des bulles et des 
biais culturels peuvent apparaître (Marin-Rodriguez, 
2025). L’hybridation des interactions, alliant présence 
humaine et médiation intelligente, est proposée en 
guise de solution pour limiter ces risques (Marin-
Rodriguez, 2025). 
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À un niveau plus structurel, l’intégration de l’IA trans-
forme les bibliothèques en infrastructures intelligentes 
et interopérables. La classification, la recherche, la 
navigation et même la définition du savoir sont désor-
mais en partie régies par des algorithmes, soulevant 
d’importants enjeux de transparence. Des décisions 
autrefois fondées sur un jugement humain sont désor-
mais influencées par des logiques computationnelles, 
ce qui pose des questions fondamentales quant à la 
fiabilité et à la neutralité des informations proposées 
(Marin-Rodriguez et al., 2025).

L’IA peut néanmoins bonifier l’accès aux œuvres. 
Dans le domaine des livres audio, par exemple, les 
outils d’IA permettent de personnaliser l’expérience 
d’écoute, notamment en choisissant la voix de lecture 
(Audet et Lebrun, 2020). Elle facilite aussi la traduction 
de contenus auparavant inaccessibles (livres autoédi-
tés, formats hybrides), élargissant ainsi l’accès à une 
offre cultuelle diversifiée pour un public international 
(Audet et Lebrun, 2020; RTBF, 2024; Baskette, 2024).

Toutefois, à l’instar du secteur musical, l’IA générative 
favorise aussi l’apparition de « faux livres » produits 
via des outils comme ChatGPT. Ces contenus imitent le 
style de publications authentiques (bien que demeu-
rant généralement assez pauvres sur le plan formel), 
induisant fréquemment les lecteurs en erreur (Kulesz, 
2024). Cette situation renforce la nécessité de mettre 
en place des labels humains distinguant clairement 
les ouvrages rédigés par de véritables auteurs de 
ceux générés par IA (Sitbon et al., 2024).

Les conséquences sur la relation avec le public sont 
significatives. Tel que souligné en entrevue (CA5), la 
découverte tardive qu’un texte a été généré par IA 
peut éroder la confiance des lecteurs. Face à une 
offre perçue comme saturée par des contenus dou-
teux, les lecteurs tendent à se tourner vers des auteurs 
humains et des maisons d’édition reconnues, ce qui 
peut nuire à la découverte de nouveaux talents. Ce 
phénomène accentue l’importance de la transpa-
rence et d’un contrôle éditorial rigoureux.

L’évolution de la diversité 
des expressions culturelles à 

l’ère de l’IA

Cette dernière section aborde des enjeux d’ordre 
systémique. Tout en revenant sur certains éléments 
énoncés dans les précédentes sections, elle met en 
lumière l’impact de l’IA sur la diversité des expressions 
culturelles, en abordant successivement la diversité 
des œuvres (1) et la diversité des cultures (2).

1   La diversité des œuvres
Les avis concernant l’impact de l’IA sur la diversité des 
œuvres demeurent partagés. Certains voient dans 
cette technologie un formidable levier pour augmen-
ter le pouvoir créatif des artistes et démocratiser la 
création, contribuant ainsi à enrichir la diversité des 
œuvres. D’autres mettent plutôt de l’avant les risques 
considérables que cette technologie fait peser sur 
la pluralité des formes artistiques et la créativité 
humaine, l’IA étant perçue comme une force homogé-
néisante sans précédent. Comme l’ont démontré les 
sections A et B de ce rapport, les enjeux sont multiples 
et touchent tous les maillons de la chaîne de valeurs, 
de la création et production, à la distribution et dif-
fusion – fortement conditionnées par les algorithmes 
de recommandations – jusqu’à l’accès aux œuvres. 
L’IA tend à s’imposer comme un filtre central dans la 
création et la circulation des œuvres, sans pour autant 
évincer le rôle de l’artiste dans le processus créatif 
(Anderson et al., 2021). 

À l’ère de l’IA générative, l’homogénéisation des 
œuvres trouve son origine dans le fonctionnement 
même des modèles d’IA et des jeux de données uti-
lisées pour l’entraîner et qui reproduisent les struc-
tures dominantes, tout en négligeant les phénomènes 
rares ou marginaux (Audet et Lebrun, 2020; Xanthaki, 
2025). En effet, l’IA générative ne crée qu’à partir de 
ce qu’elle connaît : elle extrapole difficilement au-delà 
de ses données d’entraînement et finit par géné-
rer des œuvres qui se ressemblent, appauvrissant 
ainsi la diversité des sorties produites (Farchy, 2025). 
Cette standardisation est renforcée par la nature des 
bases de données, souvent biaisées en faveur des 
cultures les plus visibles, notamment anglo-améri-
caines, ce qui reproduit les hiérarchies déjà existantes 
dans l’économie culturelle mondiale et marginalise 
des styles et traditions issus de groupes non domi-
nants (CMu4, CT2; Parlement européen, 2021).  
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Certains artistes évoquent une « maladie des qua-
si-œuvres  »  : ces créations synthétiques qui, faute 
d’un ancrage social ou émotionnel, finissent par se 
confondre dans une même esthétique algorithmique 
(Farchy, 2025). 

Or, il paraît difficile de lutter contre ce phénomène 
sans exiger davantage de transparence de la part 
des entreprises d’IA quant aux données – et donc 
aux œuvres – utilisées pour entraîner leurs modèles. 
Rendre publics les corpus exploités permettrait de 
retracer les influences, de mieux comprendre les pré-
férences implicites des algorithmes et d’identifier les 
biais qu’ils reproduisent dans la création de conte-
nus (CT1). La logique d’opacité dans laquelle opèrent 
actuellement les entreprises d’IA doit être remise en 
question au profit d’un contrôle accru des autorités 
publiques sur la sélection des données, l’obtention 
des autorisations nécessaires auprès des titulaires de 
droits et la définition de normes visant à réduire les 
biais et la surreprésentation des cultures dominantes. 
Sans un tel encadrement, promouvoir et protéger la 
diversité des œuvres restera illusoire à l’ère de l’IA, car 
les seuls intérêts commerciaux continueront à dicter 
les normes esthétiques des productions culturelles.

À l’étape de la distribution et de la diffusion, il est de 
notoriété que les systèmes algorithmiques qui gou-
vernent les grandes plateformes ont profondément 
restreint la découvrabilité d’une diversité d’œuvres. 
En cherchant à anticiper les préférences des utilisa-
teurs, l’IA privilégie les propositions correspondant à 
leurs attentes immédiates, au détriment des créations 
émergentes ou atypiques (CM2). Ce modèle écono-
mique, centré sur l’optimisation de l’attention et la 
rentabilité, conduit désormais à une mise en concur-
rence des œuvres humaines et des productions auto-
matisées. Les contenus recommandés, calibrés pour 
maximiser le temps d’écoute, alimentent un flux de 
masse continu qui rend la découverte de propositions 
nouvelles de plus en plus difficile. Cette abondance 
artificielle accentue l’homogénéisation progressive 
des goûts et des formats, où la valeur artistique s’ef-
face devant la logique de performance (Farchy, 2025; 
CT2). Plusieurs experts recommandent ainsi la mise 
en place d’une gouvernance indépendante, chargée 
d’analyser et de tester les algorithmes afin de garantir 
l’équité dans les systèmes de recommandation (CT1; 
Parlement européen, 2021), et, par le fait même, la 
mise en valeur d’une plus grande diversité d’œuvres.

Par ailleurs, la persistance d’une fracture numérique 
accentue les inégalités d’accès à la création et à la 
diffusion. Au Canada, de nombreuses populations 
rurales et autochtones restent privées d’un accès adé-
quat à Internet, faute d’équipements, de politiques 
inclusives ou de connectivité fiable  : par exemple, 
à peine 2 % des ménages vivant dans les réserves 
disposent d’une connexion haute vitesse conforme 
aux normes nationales (Klyne, 2023). Cette disparité 
empêche l’acquisition de compétences numériques 
et la participation équitable à l’économie créative. À 
l’échelle mondiale, la fracture numérique préexistante 
se traduit aujourd’hui par une « fracture de l’IA » : les 
pays technologiquement dominants développent et 
contrôlent les infrastructures algorithmiques, tandis 
que les régions moins équipées restent dépendantes 
de leurs outils et de leurs normes (Parlement euro-
péen, 2021). Ces inégalités structurelles ont aussi des 
répercussions importantes sur la diversité des œuvres 
accessibles dans l’environnement numérique. 

Ainsi, à l’ère de l’IA, la diversité paraît menacée 
par une combinaison de facteurs  : la concentration 
du pouvoir au profit de quelques développeurs et 
grandes plateformes, l’utilisation de jeux de données 
biaisés et peu représentatifs de la créativité humaine, 
des logiques d’optimisation algorithmique également 
biaisées, un déficit flagrant de transparence et des 
fractures sociotechnologiques qui s’accentuent. En 
substituant aux critères humains d’innovation et de 
curiosité des métriques d’efficacité et de rentabilité, 
l’IA tend à réduire la diversité des œuvres au profit de 
contenus standardisés. Pour autant, la société s’enga-
gerait sur une voie erronée en cherchant uniquement 
à « perfectionner » l’IA : comme le résume un acteur 
interrogé, « l’IA ne doit pas développer d’originalité ; 
elle doit rester un outil d’assistance » (CT1). Ainsi, ce 
sont nos politiques publiques qui doivent être renfor-
cées afin d’encadrer le développement et les usages 
de cette technologie. Protéger et promouvoir la 
diversité des œuvres impliquent ainsi de consolider la 
gouvernance des modèles d’IA et systèmes de recom-
mandation, de renforcer la transparence et de garan-
tir un accès équitable aux infrastructures numériques.
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2   La diversité des cultures
Au-delà des considérations qui précèdent, c’est l’ave-
nir de la diversité culturelle qui se joue face à l’essor 
de l’IA dans les ICC. Si plusieurs artistes et profession-
nels reconnaissent les possibilités inédites offertes par 
ces technologies, tous s’accordent à dire que leur inté-
gration ne peut être dissociée d’un questionnement 
profond sur la préservation des identités culturelles, 
la représentation des minorités et la justice cognitive. 
Or, la diversité n’est pas seulement un idéal esthé-
tique ou une revendication sociale : elle constitue un 
impératif éthique et démocratique dans un monde 
où les logiques algorithmiques – et donc une poignée 
de grandes entreprises de la tech – redéfinissent les 
normes d’accès à la culture pour des milliards d’indi-
vidus (Anderson et al., 2021). 

Les acteurs interrogés évoquent une tension constante 
entre la promesse de pluralité et de diversité et le 
risque d’uniformisation culturel. En l’absence d’en-
cadrement, l’IA standardise les représentations et 
consolide les hiérarchies culturelles existantes (CMu4; 
CT1; CT2; Farchy, 2025). Les artistes déplorent que 
les systèmes dominants privilégient les contenus 
commerciaux au détriment des créations locales et 
expérimentales. Cette homogénéisation, évoquée 
à maintes reprises dans les entretiens, contredit la 
nature même de la démarche artistique, fondée sur 
la singularité et l’innovation. L’IA « ne peut pas com-
prendre le substrat social ou culturel » d’une œuvre, 
parce qu’elle en ignore les ancrages vécus et sym-
boliques (CT2, CMu4). Dans le domaine des ICC, la 
conséquence est une esthétique désincarnée ; pour 
une société, c’est une érosion graduelle de ses repères 
culturels et de ses identités. 

La protection de la diversité culturelle apparaît alors 
comme une exigence morale. La dignité humaine 
commande que l’éthique des médias soit fondée 
sur la pluralité des formes culturelles plutôt que sur 
une conception individualiste des droits ( Jin, 2021). 
Respecter la diversité culturelle, c’est reconnaître la 
richesse des expressions humaines variées et refuser 
toute hiérarchisation des cultures. Dans le domaine de 
la production culturelle, affirmer la dignité humaine 
signifie précisément préserver la multiplicité des 
expressions et des imaginaires (ibid.). Le Parlement 
européen souligne d’ailleurs que le développement et 
le déploiement de l’IA dans la culture doivent « res-
pecter pleinement la diversité culturelle » (Parlement 
européen, 2021). 

Les effets concrets de l’IA se traduisent aussi par des 
préjudices de représentation. Les algorithmes ren-
forcent les stéréotypes culturels et identitaires. Ces 
« representational harms » apparaissent lorsque les 
systèmes automatisés reproduisent des rapports de 
domination liés à la classe, au genre ou à l’origine 
ethnique (Jin, 2021). Les décisions algorithmiques, loin 
d’être neutres, sont façonnées par les valeurs de leurs 
concepteurs : elles peuvent promouvoir inconsciem-
ment des logiques racistes, sexistes ou élitistes, tout en 
se parant d’un vernis de neutralité scientifique (ibid.). 
Comme l’expriment plusieurs acteurs interrogés, le 
manque de transparence sur le fonctionnement de 
ces systèmes rend quasi impossible la correction de 
ces biais  ; les préjudices de représentation passent 
alors inaperçus et invisibilisent encore davantage les 
groupes marginalisés (CT1; CT4). 

Cette domination technologique s’inscrit dans un 
déséquilibre géopolitique plus large  : l’IA accentue 
la fracture entre le nord et le sud globaux. Les mar-
chés culturels sont désormais structurés par une poi-
gnée d’acteurs transnationaux, dont les sièges et les 
infrastructures sont concentrés dans le nord (Farchy, 
2025). Dans les pays du Sud, le manque de données, 
de ressources et de connectivité limite la capacité à 
développer des systèmes ancrés dans leurs réalités 
culturelles ( Jin, 2021). Le risque est alors que cer-
taines sociétés « n’aient plus d’expressions culturelles 
propres », ce qui appauvrirait à terme leur tissu social 
(Kulesz, 2018). Cette fracture se manifeste aussi dans 
la domination linguistique  : l’immense majorité des 
données utilisées pour entraîner les IA provient de 
contenus anglophones, ce qui entraîne une margi-
nalisation systémique des langues locales et autoch-
tones, et par extension des cultures qu’elles véhiculent 
(CT3). 

Cette inégalité et cette fracture numérique existent 
aussi au Québec : les populations rurales ou autoch-
tones n’ont souvent pas accès à une connexion 
Internet de qualité, ce qui freine leur participation à la 
vie culturelle et économique (CT3; Klyne, 2023). Dans 
le domaine artistique, cela se traduit par une sous-re-
présentation des créateurs issus de ces communau-
tés et par la perte progressive de pratiques culturelles 
fondées sur l’oralité. La question de la survie culturelle 
se pose donc avec acuité : comme le rappellent Born 
et al. (2021), le droit à la dignité implique celui de déci-
der quelles formes culturelles peuvent être diffusées 
ou non, afin d’éviter toute appropriation ou exposition 
non consentie. 
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La dépendance croissante des modèles d’IA à des 
données de plus en plus homogènes représente une 
menace directe pour la diversité culturelle elle-même. 
Les modèles entraînés sur des données synthétiques 
finissent par produire des contenus répétitifs et biai-
sés ; paradoxalement, pour rester performants, ils ont 
besoin d’un apport constant de données humaines, 
nouvelles et diversifiées (Farchy, 2025). Autrement 
dit, l’IA ne peut exister sans la vitalité de la création 
humaine  : sans elle, les modèles s’appauvrissent 
et s’effondrent. Un acteur interrogé a insisté sur ce 
phénomène  : l’auto-alimentation des systèmes d’IA 
en contenu culturel ne permet pas d’améliorer les 
modèles puisqu’ils vont s’entraîner uniquement sur 
des données déjà existantes (CE2), ce qui renvoie à la 
notion d’« AI slop », laquelle désigne des contenus de 
faible qualité générés par les outils d’IA, très facile-
ment identifiable (Shaib et al, 2025). Il en résulte une 
dégradation progressive de la qualité des modèles 
reproduisant les erreurs et les stéréotypes déjà pré-
sents, tout en appauvrissant les référents culturels 
des utilisateurs, tels que la langue, la culture et ses 
subtilités, pour finalement s’éloigner de la créativité 
humaine.

L’épuisement prévisible des corpus textuels et artis-
tiques de haute qualité d’ici 2026 (Villalobos, 2022) 
souligne l’urgence d’investir dans des œuvres ori-
ginales, porteuses de contextes culturels variés et 
ancrées dans le réel. 

Enfin, plusieurs chercheurs et acteurs évoquent la 
nécessité d’une approche interdisciplinaire pour 
concevoir des systèmes véritablement inclusifs. Les 
ingénieurs en IA, formés dans des disciplines tech-
niques, manquent souvent des outils conceptuels des 
sciences sociales et culturelles pour comprendre les 
implications de leurs choix de conception (Anderson 
et al., 2021). Ce manque de diversité dans les équipes 
techniques se répercute sur la variété des goûts, des 
styles et des besoins pris en compte dans les modèles 
algorithmiques. Les acteurs interrogés insistent sur la 
nécessité de former des équipes mixtes où artistes, 
chercheurs et technologues collaborent pour créer des 
IA sensibles aux contextes culturels (CT5; Parlement 
européen, 2021). 

Les enjeux relatifs à la préservation de la diversité 
culturelle à l’ère de l’IA outrepassent donc large-
ment les impératifs de protection et de promotion de 
la diversité des œuvres : ils sont directement liés au 
maintien d’un équilibre social et à la défense de la 
dignité humaine.
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Les médias

2



Obvia Enjeux de l’intelligence artificielle pour les milieux de la culture et des médias d’information au Québec 31

Les médias 

Usage interne (faible risque) 
Les craintes liées au développement d’outils d’IA en 
journalisme ont été exacerbées avec l’avènement 
des IAG. Mais les opportunités induites par ces outils 
ont fait évoluer la vision que les médias avaient des 
systèmes d’IA, les utilisant de plus en plus au sein du 
processus journalistique au Québec comme ailleurs 
(Cardinal, 2025; Simon, 2025). L’utilisation de l’IA en 
salle de nouvelles semble à présent pratique courante 
(Borchardt, 2025; Brin, 2025; Pasquier et coll., 2025). 

Par ailleurs, bien que les médias canadiens en géné-
ral ne soient pas particulièrement innovants à cet 
égard (Hermida, 2022), certains outils sont intégrés 
depuis de nombreuses années dans certaines rédac-
tions, comme les systèmes de recommandation et les 
logiciels d’analyse de données web (Misri, Blanchett 
et Lindgren, 2025). « En fait, l’intelligence artificielle 
tout court existe depuis longtemps, on l’utilisait de 
toutes sortes de façons. » (M.4)

1  L’IA comme aide aux journalistes 
L’utilisation la plus fréquente des IA au sein des rédac-
tions concerne l’automatisation de tâches annexes à 
la production de contenus journalistiques, dont l’opti-
misation pour les moteurs de recherche et la révision 
de textes (Borchardt, 2025). Certains usages, tels que 
la transcription automatique, se sont répandus avec 
le développement des IAG (Nishal et Diakopoulos, 
2024). De manière générale, il s’agit de tâches consi-
dérées comme fastidieuses, permettant d’alléger la 
charge de travail des journalistes qui doivent produire 
des textes rapidement sur des sujets complexes.

2	 Bien que l’IA soit utilisée à des fins de fact-checking et autres formes de vérification journalistique (voir par exemple Dierickx, Lindén & Opdahl, 
2023), cette catégorie d’usages n’a pas été mentionnée par les personnes interrogées.

Des rédactions canadiennes utilisant l’IA développent 
des robots conversationnels destinés aux journalistes, 
combinés à des outils de surveillance des plateformes 
socionumériques, pour faire émerger les tendances 
ou les contenus populaires. Mais certaines rédac-
tions utilisent également l’IA pour recommander du 
contenu aux utilisateurs et mieux cibler leurs attentes, 
et ce, depuis plusieurs années (St-Germain et White, 
2021).  On peut situer les outils d’IA en journalisme 
selon les quatre principales étapes de production 
d’information : 

•	 recherche (collecte et préparation), 
•	 édition,
•	 vérification2 et 
•	 diffusion. 

Lors des entretiens réalisés pour le présent rapport, 
plusieurs professionnels des médias interrogés ont 
exprimé cette vision de l’IA comme aide au service 
des journalistes. « [L’IA] est juste un outil supplémen-
taire. » (M.10)

Recherche 
L’usage de l’intelligence artificielle dans les salles de 
rédaction commence par une assistance aux journa-
listes pour choisir les sujets d’articles. En effet, les IA 
peuvent permettre de rassembler des idées d’articles 
lors des réunions de rédaction (Thomson et al., 2024) 
ou de réaliser une veille automatique permettant de 
déceler des tendances nouvelles à partir de signaux 
faibles (St-Germain & White, 2021). « [C’est un peu 
comme un] radar surpuissant pour pouvoir identifier 
des histoires potentielles qui ensuite sont développées 
par les journalistes eux-mêmes. Donc de l’aide à la 
recherche. » (M.3)

Les journalistes utilisent également les IA dans l’ob-
jectif de collecter des données de manière auto-
matique. En effet, certains outils d’IA permettent de 
récupérer des données plus facilement et rapidement 
(St-Germain & White, 2021). Des outils d’IA permettent 
également de réaliser des analyses automatisées et 
des visualisations des données, rendant possible 
l’approfondissement du travail journalistique (Watine 
& Gramaccia, 2020)  ; par exemple, en décelant les 
tendances des grandes bases de données (Pinto & 
Barbosa, 2024; St-Germain & White, 2021). « On voit 
aussi dans certains médias des projets beaucoup 
plus ambitieux, par exemple, des enquêtes qui sont 
faites en utilisant des ressources d’IA [...] pour trier de 
grandes quantités de données. » (M.3)

Les médias
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Nous pouvons citer l’exemple de l’enquête sur les 
Panama Papers (2016) où les documents avaient été 
analysés par des systèmes IA afin de détecter les irré-
gularités, les récurrences et ainsi les analyser rapide-
ment et efficacement. 

« Traditionnellement, ce qu’on aurait fait si on avait mis 
la main sur les Panama Papers justement, on aurait 
tout imprimé, puis on aurait passé des heures et des 
heures, peut être en équipe de dix, douze journalistes 
à passer à travers ça. Alors que le document numérisé 
peut être mâché par l’intelligence artificielle, puis sor-
tir un nom qui revient tout le temps, où tu dis : cherche 
le nom de, je ne sais pas moi, Jeffrey Epstein là-de-
dans. Et puis ok, il va trouver toutes les occurrences de 
ce nom-là dans les documents. » (M.7)

Enfin, certains systèmes d’IA sont utilisés par les jour-
nalistes pour vérifier des faits ou vulgariser des sujets 
techniques, et ainsi mieux saisir les enjeux du domaine 
abordé (Karimou, 2023). Pour faciliter et fiabiliser cette 
utilisation des IA, certaines rédactions ou organismes 
créent leurs propres systèmes dédiés à cette tâche. 
Par exemple, l’OBNL Reporters sans frontières et la 
société de développement d’IA Ekimetrics ont entamé 
le développement de l’outil IA Spinoza à partir de 2023 
(Reporters sans frontières, 2023b), dédié à la vulga-
risation des enjeux liés au dérèglement climatique 
(Reporters sans frontières, 2024). Mais beaucoup de 
journalistes n’ont pas accès à ces systèmes dédiés et 
utilisent plutôt des IA grand public dans ce but, tel 
que ChatGPT, Dialogflow, Krips, ou Gemini (Karimou, 
2023). L’usage de ces systèmes de grands modèles de 
langage3 (LLM)￼  dans un contexte journalistique sou-
lève toutefois des enjeux éthiques, car leurs réponses 
ne répondent pas aux attentes du contenu journalis-
tique (Fletcher et Verckist, 2025), notamment en rai-
son des informations erronées, tronquées ou biaisées 
qu’elles contiennent. « Je pense que la grosse erreur, 
ce serait de se servir de ChatGPT ou de Perplexity 
pour faire de la recherche. » (M.1)

3	 Type de modèle de fondation formé sur une grande quantité de données textuelles afin d’effectuer des tâches liées à la langue. Les grands 
modèles de langage alimentent la nouvelle génération de chatbots et peuvent générer des textes impossibles à distinguer d’un texte écrit par 
un être humain. Ils font partie d’un domaine de recherche plus large appelé traitement du langage naturel et sont généralement beaucoup 
plus simples à concevoir que les modèles de langage plus petits et plus traditionnels. (Alan Turing Institute 2025)

Édition
Des journalistes utilisent l’IA pour réaliser des tâches 
considérées comme «  rébarbatives » au même titre 
que des acteurs des secteurs culturels, malgré des uti-
lisations différentes (Watine et Gramaccia, 2020). Ces 
tâches sont notamment la transcription, la traduction 
ou le choix de titres et de sous-titres. Par exemple, 
Transcriber, un outil mis en place par l’Agence France-
Presse (France), réalise de la transcription multilingue 
dans plus de 20 langues différentes (Jin, 2021). Nous 
pouvons également citer la coopération entre Moov AI 
et CBC-Radio Canada (Canada), réalisant de la trans-
cription à partir de fichiers audios et vidéos (Moov AI, 
2024). 

Le premier usage d’outils d’IA mentionné par les par-
ticipants aux entretiens est celui des tâches de trans-
cription. Cet usage est un des plus fréquents parmi 
les journalistes. Cela peut s’expliquer par le caractère 
rébarbatif et chronophage des transcriptions, ainsi que 
le perfectionnement des outils de transcription, dispo-
nibles depuis plusieurs années. « Journaliste radio, j’ai 
fait ça toute ma vie retranscrire des entrevues, c’est 
insupportable comme travail, alors bravo ! Ça, il y a 
une attente, un gain d’efficacité clair. » (M.9)

Cependant, certains hésitent à adopter ce genre d’outil, 
notamment à cause de la qualité irrégulière des trans-
criptions, particulièrement en fonction des expressions 
et accents utilisés. « Il y a beaucoup d’erreurs, surtout 
quand il y a des accents différents, des slangs [expres-
sions populaires] » (M.6).
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Rédaction
Les participants aux entretiens évoquent l’utilisation 
des outils d’IA pour des tâches de traduction et de 
rédaction de titres. Ils adoptent par exemple des outils 
aidant à la traduction de contenu, tel qu’Ultrad, mis 
en place par La Presse canadienne pour la traduc-
tion automatique de l’anglais vers le français (Poirier 
et Roy, 2023). D’autres médias ont aussi adopté des 
outils d’IA à des fins de traduction. « [Cela permet de] 
passer d’une langue à l’autre, étant donné qu’on a 
deux langues officielles, mais que tout le monde n’est 
pas aussi à l’aise dans les deux. » (M.3) 

Enfin, l’IA est utilisée pour optimiser les tâches 
connexes de rédaction, en assistant les journalistes 
dans des phases de remue-méninges. Ces outils d’IA 
sont utilisés comme de « seconds avis  », permet-
tant de diversifier les approches ou de combler un 
simple manque d’inspiration. « Pour toutes les tâches 
connexes ou tout ce qui est lié au langage, ça peut 
être intéressant, par exemple de tu vois, de tester des 
titres » (M.1).

Défis pour les journalistes
Le développement de ces nouvelles technologies IA 
au sein des salles de nouvelles soulève de nouveaux 
défis pour les journalistes. En effet, ces technologies 
sophistiquées nécessitent des compétences tech-
niques pour en faire un usage efficace et sécuritaire. 
« Il y a un grand manque d’éducation au niveau de la 
force de travail et ça, c’est pas juste dans mon entre-
prise. » (M.8)

Ainsi, les dirigeants et professionnels des médias 
interrogés sont favorables au développement de for-
mations en matière d’IA à destination des journalistes. 
Certains professionnels interrogés considèrent même 
que la formation est indispensable pour un usage 
déontologique et efficace de ces systèmes. « On ne 
devrait pas permettre à un journaliste de travailler 
avec ces outils-là s’il n’a pas été d’abord formé, sen-
sibilisé sur les risques, puis les avantages, puis savoir 
comment utiliser, puis comment rester critique.  » 
(M.10)

La majorité des médias interrogés, y compris les 
médias communautaires, mettent en place des for-
mations à l’IA destinées à leurs journalistes. Ces for-
mations peuvent prendre la forme de conférences, 
d’ateliers ou de séminaires interactifs. « Les métiers 
vont évoluer (...). Donc, je pense que c’est essentiel 
qu’il y ait de la formation, et que les gens maîtrisent 
ce qui se passe. » (M.10)

Toutefois, la formation des journalistes aux outils d’IA 
ne peut pas être considérée comme une panacée. 
En effet, de nombreuses personnes interrogées sou-
lèvent les limites des formations pouvant être propo-
sées, notamment la difficulté de mettre en pratique 
les apprentissages dans la pratique routinière. « T’as 
beau vouloir donner des formations, parfois on dirait 
que les formations, ça rentre dans une oreille, ça sort 
par l’autre. » (M.8)

De plus, l’évolution rapide des outils alimentés par 
intelligence artificielle peut rendre les formations 
rapidement obsolètes, d’où la nécessité de construire 
un dialogue constant autour de l’intelligence artifi-
cielle en milieu de travail. « C’est une conversation en 
continu qu’on doit avoir dans les salles de rédaction 
concernant l’IA. » (M.4)

2  Diffusion des contenus 
D’autres usages de l’intelligence artificielle dans les 
médias sont orientés vers la diffusion des contenus 
plutôt que la production journalistique.

Des outils d’IA sont utilisés par les médias pour person-
naliser l’expérience utilisateur sur les sites de médias, 
notamment quant à la recommandation de contenu 
(Dierickx, 2024; Karimou, 2023). Cela permet de cibler 
précisément le public avec l’information l’intéressant, 
par exemple, suggérer des informations relatives à 
l’actualité de la Coupe Stanley à un fan de hockey, 
ou une analyse du budget fédéral 2025 à une per-
sonne très intéressée par les investissements publics 
en transport (Brin et al., 2024). L’outil Sophi, développé 
par The Globe and Mail (Canada), sert à mettre à jour 
les pages web du site, à déterminer le contenu payant 
et à mettre en valeur le contenu publié selon le profil 
de l’utilisateur (Jin, 2021). « De plus en plus [...] il y a 
une volonté de pousser les utilisateurs à s’inscrire, à 
créer des comptes pour avoir davantage de données 
sur leurs intérêts et donc à améliorer les recomman-
dations qu’on leur fait avec l’IA. » (M.16)

Certains professionnels interrogés consi-
dèrent même que la formation est indis-
pensable pour un usage déontologique et 
efficace de ces systèmes. 
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La personnalisation vise notamment à améliorer le 
ciblage publicitaire et mieux joindre l’audience, afin 
d’accroître les revenus des médias. «  Joindre le plus 
de gens possible, qui sont potentiellement intéressés 
à faire affaire avec eux. » (M.7), mais elle peut aussi 
servir des objectifs non commerciaux, comme celui de 
mieux adapter les contenus aux besoins et attentes des 
publics4 (Brin, 2025).

Référencement web 
Les outils d’IA sont également utilisés afin d’optimiser 
la visibilité des contenus journalistiques. Selon les pro-
fessionnels des médias interrogés, les tâches de réfé-
rencement bénéficient largement d’outils d’IA afin de 
simplifier et d’optimiser les processus de mise en ligne 
et de référencement des nouvelles. « Donc génération 
d’URL, de SEO, parfois de titres, de légendes, de don-
nées, de métadonnées » (M.4).

Déclinaison de formats
Plusieurs médias utilisent l’IA générative dans le but 
de décliner les publications en différents formats dans 
le but, notamment, de créer des publications (y com-
pris des courtes vidéos) à destination des plateformes 
socionumériques (Jin, 2021). 

Certains professionnels des médias interrogés utilisent 
également des outils d’IA pour reformater certaines 
productions. À partir d’un reportage, on créera des 
publications diffusées sur les plateformes socionumé-
riques, par exemple, une courte vidéo répondant aux 
codes de TikTok. « C’est vraiment segmenté pour pou-
voir les envoyer sur différentes plateformes. » (M.10)

Cette utilisation permet aux médias de gagner beau-
coup de temps, et de réactivité, dans la diffusion de 
leurs contenus. « L’agilité d’un média, à sortir une nou-
velle rapidement, puis exécuter soit des formats ou des 
distributions complexes, mais rapides. » (M.8)

De nouveaux défis pour les salles de 
nouvelles 
Selon les professionnels des médias interrogés, les 
emplois des journalistes ne semblent pas directement 
menacés, à condition de savoir s’adapter à ces nou-
veaux outils. « La réalité, c’est que la personne qui va 
perdre sa job, c’est la personne qui n’aura pas appris à 
utiliser l’intelligence artificielle. » (M.10)

Cependant, la situation n’est pas la même pour tous 
les professionnels des médias, notamment ceux du 
domaine visuel, comme les infographistes (Matich et 
al., 2025; M.7) dont les tâches sont de plus en plus auto-
matisées. (M.9). 

4	 Le user needs model développé pour la BBC préconise de produire des contenus journalistiques qui ne font pas qu’informer. Selon des 
enquêtes réalisées auprès de leurs publics, ceux-ci souhaitent également être inspirés, mobilisés, émus, etc. Des systèmes d’analyse des  
contenus journalistiques peuvent être utilisés pour proposer des traitements ou angles de couverture correspondant à ces besoins.

3   Enjeux déontologiques

Un usage des outils d’IA dicté par les 
normes déontologiques 
La littérature scientifique émergente sur les normes 
éthiques encadrant l’utilisation de l’IA en journalisme 
montre que les pratiques éthiques s’établissent au sein 
des salles de nouvelles (Misri et al., 2025). Soulignons 
par ailleurs le délai entre l’adoption de technologies 
et celles de normes éthiques l’encadrant (Møller et 
Thylstrup, 2025). Le journalisme a été parmi les pre-
miers domaines directement interpellés sur le plan 
éthique par l’utilisation des IA génératives; certains sug-
gèrent même de l’utiliser comme modèle de réponse 
éthique à cette nouvelle réalité (Diakopoulos et al., 
2024). En effet, des normes journalistiques préexis-
tantes (recherche de la vérité, indépendance respon-
sabilité) s’appliquent également à l’utilisation d’outils 
d’IAG. Afin de se prémunir du risque d’outrepasser ces 
normes, les médias ont adopté des principes d’usage 
de l’IAG (Diakopoulos et al., 2024) et ce, au Québec 
comme ailleurs.

Des guides de déontologie ont été adaptés à l’utili-
sation de systèmes d’IA, comme celui du Conseil de 
presse du Québec (2024). De nouvelles chartes consa-
crées spécifiquement à l’IA ont aussi vu le jour, comme 
la Charte de Paris (Reporters sans frontières, 2023a). 
Certains médias ont adopté des chartes internes, tels 
que Radio-Canada (2024) ou La Presse.

Pour les professionnels des médias interrogés, les 
normes éthiques sont fondamentales quant à l’adop-
tion d’outils d’IA, régissant autant leur développement 
et leur mise en œuvre que leur utilisation.

La responsabilité des médias 
La responsabilité est un autre enjeu majeur soulevé par 
le développement de l’IA dans les salles de nouvelles. 
En effet, la production de contenu par IA brouille les 
frontières des responsabilités, surtout en cas de conte-
nus générés et publiés automatiquement (Diakopoulos 
et al., 2024), ce qui représenterait plus du tiers des ini-
tiatives recensées au Brésil (Pinto et Barbosa, 2024). 
Les professionnels des médias québécois interrogés 
considèrent pour leur part que les médias sont respon-
sables de tout le contenu publié, et que des journalistes 
doivent vérifier systématiquement le contenu généré 
avant publication. 
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Usages destinés aux publics

1  Une pratique sous forte réserve 
Les professionnels des médias interrogés expri-
ment une réticence à diffuser directement au public 
des contenus générés par IA. «  On expose pour le 
moment très peu au public de contenu généré par 
intelligence artificielle, pour ne pas dire pas du tout. » 
(M.4) Cependant, dans certains cas spécifiques, des 
médias diffusent du contenu produit avec l’aide de 
l’intelligence artificielle ou utilisent l’IA pour bonifier 
l’expérience utilisateur. 

Génération de contenus sous supervision
Les médias peuvent utiliser des outils d’IA pour 
adapter leurs contenus à destination du public. Par 
exemple, la traduction assistée par IA permet d’at-
teindre une plus large audience nationale ou inter-
nationale, comme le média public finlandais Yle, qui 
traduit ses contenus en russe (European Broadcasting 
Union, 2025). Au Québec, Radio-Canada diffuse des 
résumés générés par IA et des synthèses vocales de 
textes écrits. Le groupe québécois Arsenal Media a 
récemment testé la lecture de nouvelle radio par voix 
de synthèse (Arsenal Media, 2025). Les personnes 
interrogées dans le cadre de cette enquête justifient 
notamment de telles pratiques pour atteindre de 
nouveaux publics « L’IA peut être intéressant [...] pour 
rejoindre différents publics, je pense notamment à 
l’accessibilité. » (M.4)

La première initiative dans ce but est le dévelop-
pement de la synthèse vocale (également appelée 
«  text-to-speech »). La synthèse vocale et la trans-
cription écrite de la parole sont d’ailleurs au sommet 
des applications d‘IA privilégiées par les éditeurs 
de médias sondés dans une enquête internationale 
récente (Newman et Cherubini, 2025 : 34). Cette pra-
tique facilite notamment l’accès aux contenus pour les 
personnes en situation de handicap.

«  Partir d’un même article écrit, l’offrir à la lecture 
audio en audio, ça permet à des gens qui ont un han-
dicap visuel ou peut être un enjeu de littératie d’avoir 
accès à ce contenu-là. » (M.4)

L’utilisation de la voix de synthèse peut être considé-
rée comme un contenu partiellement généré par IA. 
D’une part, l’outil ne crée pas de contenu sémantique, 
puisqu’il s’appuie sur un texte rédigé par un ou une 
journaliste. C’est la voix elle-même qui est générée. 
L’utilisation d’un tel outil, généralement considéré 
comme à faible risque, voire souhaitable, lorsqu’elle 
permet de rendre les contenus accessibles à des 
personnes non voyantes ou ayant des difficultés de 
lecture, doit toutefois être mentionnée explicitement. 
Certains s’interrogent toutefois sur une rupture poten-
tielle du lien de proximité avec le public (Fondation 
Hirondelle, 2025). L’expérience d’Arsenal Radio a été 
critiquée par la Fédération professionnelle des jour-
nalistes du Québec, qui y voit un moyen de remplacer 
des journalistes humains par l’IA (Lacroix, 2025)

Les contenus produits ou adaptés avec l’intelligence 
artificielle peuvent servir à développer de « nouvelles 
expériences utilisateur ». Il s’agit de développer de 
nouvelles formes de présentation de nouvelles grâce 
à des technologies IA, et permettant d’atteindre plus 
efficacement le public et de renforcer le lien avec 
l’audience. «  Chercher à atteindre la bonne per-
sonne, au bon moment et avec le bon format » selon 
Minna Mustakallio responsable en chef de l’IA res-
ponsable du média public finlandais Yle (European 
Broadcasting Union, 2025). Les médias cherchent à 
développer « des nouveaux formats ou des nouvelles 
modalités d’interaction. » (M.3)

« Adapter et pouvoir utiliser l’intelligence artificielle 
pour adapter ton format, pour faire rayonner ton 
histoire aussi selon le format avec la personne, le 
consommer au moment même si on est des personnes 
qui sont excessivement multimédias. » (M.8)

Un exemple développé au Québec est le compara-
teur de programmes mis en place par Radio-Canada 
lors des élections fédérales de 2025 (Meloche-
Holubowski, 2025). Pour minimiser le risque d’erreur, 
l’outil reprenait des textes rédigés à l’interne à des 
questions types. 
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Des médias d’ici développent également des plate-
formes de données clients (Customer Data Platform, 
ou CDP) au travers d’applications mobiles ou de sites 
internet propres, leur permettant de mieux com-
prendre les besoins et préférences des utilisateurs 
afin de leur proposer des contenus susceptibles de 
capter leur attention et de les fidéliser, grâce à l’ana-
lyse de leurs traces numériques (cookies, données de 
navigation à l’intérieur du site ou de l’application). 
Une enquête récente auprès de dirigeants de médias 
publics européens suggère que ces technologies sont 
prioritaires pour ces organisations, au deuxième rang 
après l’automatisation de tâches annexes (European 
Broadcasting Union, 2025).

2  Enjeux déontologiques 

Risques de biais et d’hallucinations 
Les systèmes d’IAG produisent régulièrement des 
erreurs ou contenus inexacts qu’on appelle « hallu-
cinations », d’où l’importance de maîtriser ces outils 
et de vérifier les contenus générés avant publication 
pour assurer la qualité de la production médiatique. 
En effet, les LLM peuvent produire des réponses qui 
semblent plausibles, mais qui contiennent des impré-
cisions, des inexactitudes, voire des fabrications 
(Yezza et al., 2025). Malgré l’amélioration des modèles 
de langage, ces problèmes subsistent bien qu’on 
puisse les limiter avec des techniques de requêtes 
(prompting) spécifiques (Cheng, 2025). Selon Cools 
et de Vreese (2025), les journalistes sont conscients 
de ces enjeux et certains refusent d’ailleurs l’utilisation 
de ces outils pour ces raisons.

Tous les participants ont évoqué le problème des hal-
lucinations. Le manque de fiabilité des outils basés sur 
l’IA est un réel frein à l’adoption de certaines tech-
nologies au sein des salles de nouvelles. «  Je pense 
que ChatGPT hallucine dans les trois quarts des 
recherches. » (M.1). Selon une analyse de la fiabilité 
de 9 modèles génératifs relativement à leur capacité 
d’offrir une information fiable concernant l’actualité 
du Québec, moins de la moitié (47 %) des réponses 
sont fiables (Roy, 2025).

Les participants sont également préoccupés du fait 
que les journalistes ne sont pas tous suffisamment 
conscients ou vigilants face à ce problème. « Certaines 
personnes sous-estimaient par exemple le taux d’hal-
lucination des systèmes et autres. » (M.4)

 « On ne peut pas se reposer en aucun cas sur ces 
outils parce qu’on le sait qu’ils peuvent encore hallu-
ciner. » (M.4)

Par ailleurs, comme nous l’avons vu dans le domaine 
de la culture, les contenus générés par IA souffrent 
de nombreux biais (Thomson et al., 2024). Fang et al. 
(2024) montrent que les LLM reproduisent des biais 
significatifs de représentation raciale et sexuelle, à 
l’image de ceux observés dans les industries créa-
tives, notamment lors de la génération de contenu 
(voir II.B.1.a.3). En effet, le contenu généré par les 
LLM testés sous-représente des populations faisant 
l’objet de discrimination dans la société (notamment 
les femmes et les personnes racisées). De plus, si la 
requête (prompt) initiale est biaisée, contenant de 
représentations stéréotypées par exemple, les IAG 
accentuent les biais contenus dans les requêtes (Fang 
et al., 2024). Selon Cools et de Vreese (2025) et Sophia 
Cheng (Cheng, 2025), bien des professionnels des 
médias refusent d’utiliser des systèmes d’IA généra-
tive en raison de ces biais. Lors des entretiens, ce refus 
d’utilisation a été évoqué à de multiples reprises. « On 
sait que les systèmes ont des biais selon la façon dont 
ils ont été entraînés. » (M.4)

Les enjeux des biais et des hallucinations, et la pos-
sible mésinformation qu’ils induisent ont été soule-
vés par des instances du journalisme, rappelant que 
la déontologie proscrit la diffusion d’informations 
inexactes et la propagation de préjugés (Conseil de 
presse du Québec, 2024). En complément, la Charte 
de Paris (2023), par son article 6 oblige la traçabilité 
des IA et du contenu généré par IA pour veiller à la 
fiabilité (Reporters sans frontières, 2023a). 
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Obligation de supervision 
Les hallucinations et biais des LLM font peser de réels 
risques sur la véracité des contenus générés par ces 
outils. Pour éviter cela, le contrôle éditorial strict et 
la vérification humaine systématique du contenu est 
nécessaire (Brin et al., 2024). 

Cependant, la publication automatique et non super-
visée de contenu généré par IA est une réalité. En effet, 
il a été remarqué que plusieurs médias diffusent leurs 
contenus de manière automatique, sans supervision, 
générant des textes à destination des plateformes 
socionumériques (Pinto et Barbosa, 2024). Ces publi-
cations automatisées entraînent un risque d’erreurs 
non corrigées. C’est pourquoi le Conseil de presse 
du Québec juge que cette pratique est incompatible 
avec la déontologie journalistique (2024). Au Québec, 
le Conseil de presse a adopté le principe suivant dans 
son Guide de déontologie journalistique : 

« Contrôle éditorial  : Les médias d’information s’as-
surent qu’un contrôle éditorial est effectué par un 
humain sur tout contenu généré par l’IA avant qu’il 
soit diffusé au public. » (Conseil de presse du Québec, 
2024 : 33)

L’interdiction de diffusion sans supervision des conte-
nus se retrouve dans les politiques internes de certains 
médias. Par exemple, CBC-Radio Canada exige que 
la publication de contenu généré par IA soit systéma-
tiquement supervisée par un humain (CBC/Radio-
Canada, 2024). 

Les entretiens menés dans le cadre de cette enquête 
montrent un profond attachement des professionnels 
des médias à la supervision des contenus générés 
par intelligence artificielle, dans le but d’éviter les 
erreurs, notamment les biais et les hallucinations, afin 
de maintenir une qualité des contenus et conserver la 
confiance du public. « Rien ne passe sans le regard 
d’un humain dans ces fonctions-là, où on nous pro-
pose par exemple un titre ou un SEO ou une URL. » 
(M.4)

Usages dangereux  
ou prohibés

1   	Les dangers de la génération  
	 de contenu 
Lors des entretiens, les professionnels des médias 
interrogés ont insisté sur le fait qu’au Québec, la 
génération intégrale de contenu journalistique par 
intelligence artificielle n’était ni pratiquée ni souhai-
table. « Je ne pense pas que ça devrait être un outil 
pour générer des articles complets. » (M.6) 

En effet, les professionnels des médias interrogés 
refusent les contenus générés par intelligence artifi-
cielle pour différents motifs. Tout d’abord, ils craignent 
une perte de l’essence de leur identité de journaliste 
et l’affaiblissement du lien qu’ils tissent avec le public. 
« On crée des liens avec les gens. Si on [ne] dit pas 
qu’on a décidé d’utiliser l’intelligence artificielle, ben 
tu sais, je trouve que c’est malhonnête. » (M.6)

De plus, les professionnels des médias interrogés 
notent tous que le contenu généré par IA est de qua-
lité inférieure au contenu produit par des journalistes 
humains. En effet, ils placent la valeur du journalisme 
humain dans sa capacité à transmettre des émo-
tions, transmettre une intention, raconter une his-
toire, apporter de la nuance, apporter du contexte 
et non uniquement dans le but de transmettre une 
information. 

« Il faut garder en tête que la magie du journalisme 
opère quand on ne fait pas que transmettre de l’in-
formation, il faut aussi transmettre une émotion ou 
transmettre une intention, appeler à l’action » (M.7).

Le public semble du même avis - du moins pour le 
moment – selon certaines études. Les répondants 
sondés dans l’enquête annuelle du Digital News 
Report (y compris les Canadiens) sont beaucoup 
plus à l’aise avec des journalistes humains aux com-
mandes qu’avec du contenu généré par IA, même s’il 
y a une vérification humaine (CEM, 2025). Des études 
expérimentales concluent que la contribution perçue 
de l’IA entraîne des jugements plus négatifs sur la fia-
bilité de l’information (Toff et Simon, 2025; Jia et coll., 
2024).



ObviaEnjeux de l’intelligence artificielle pour les milieux de la culture et des médias d’information au Québec38

Les professionnels des médias interrogés 
rejettent pour leur part toute forme de 
génération d’images, en particulier l’uti-
lisation de technologies d’hypertrucage 
ou deepfake, dans le cadre d’un travail 
journalistique.

Génération d’images
L’IA permet désormais d’automatiser la production 
de contenu audiovisuel. Cela passe par de la pro-
duction de vidéos, souvent destinées aux plateformes 
socionumériques, simulant des prises de vue réelles 
( Jin, 2021). Les professionnels des médias interrogés 
rejettent pour leur part toute forme de génération 
d’images, en particulier l’utilisation de technologies 
d’hypertrucage ou deepfake5, dans le cadre d’un tra-
vail journalistique. « Des images générées par l’IA, on 
ne publie pas ce genre de choses. » (M.16)

En effet, ces pratiques peuvent duper le public et 
contreviennent aux règles de déontologie journalis-
tique. Le développement des images générées par 
IA peut alimenter la défiance du public envers l’en-
semble des images apparaissant dans les médias 
(M.1, M.2). Le développement de fausses images de 
plus en plus réalistes brouille la frontière entre l’in-
vention et la réalité. Le risque n’est plus seulement de 
penser qu’une image générée par IA est réelle, mais 
également qu’une image authentique est générée 
par IA10. Cette confusion entre réalité et invention 
peut participer à l’affaiblissement de la confiance du 
public envers les médias (M.2).

« [Lors de l’envoi de la Garde Nationale par Donald 
Trump à Los Angeles, le Chronicle] a publié une photo 
de la Garde nationale, puis des gens ont tout de suite 
dit « Ah ouais, non, c’est pas une vraie photo », alors 
qu’en fait c’est une vraie photo. » (M.1)

Controverse récente au Québec
En novembre 2025, au Québec, l’existence d’un média 
dont les textes et images apparaissent générés par 
intelligence artificielle, et empruntant la signature 
graphique des Coops de l’information a été large-
ment dénoncée par le milieu journalistique québé-
cois (Fédération professionnelle des journalistes du 
Québec, 2025; Rossier, 2025). Selon Marie-Eve Martel, 
cette pratique nuit à la confiance du public envers 

5	 Nous qualifions de deepfake l’altération d’images réelles par des technologies d’apprentissage profond (Twomey et al., 2025). Cet usage de la 
technologie, connoté négativement (Twomey et al., 2025) et souvent associé à la désinformation, peut aussi être utilisée dans des médias pour 
développer de nouvelles expériences utilisateur, ou pour automatiser la production de contenu vidéo (Jin, 2021).

l’ensemble des médias, ne respectant aucunement 
les normes déontologiques nécessaires à la pratique 
du métier de journaliste (Martel, 2025). Le Conseil 
de presse du Québec (2026) a refusé de traiter une 
plainte concernant Le Journal de Sherbrooke, puisqu’à 
son avis, il ne s’agit pas d’un média d’information.

2   Risques sécuritaires 

Sécurité des données et protection des 
sources
L’enjeu de la sécurité des données a été abordé par 
presque toutes les personnes interrogées. L’opacité 
des systèmes d’IA génère de la crainte parmi les pro-
fessionnels des médias et soulève la question de la 
destination et de l’utilisation des données, notamment 
lorsqu’il s’agit d’informations sensibles ou confiden-
tielles. « On n’a pas tout le contrôle sur la souveraineté 
de la donnée par rapport à ça. » (M.10). En effet, les 
données traitées par les systèmes IA sont conservées 
par les entreprises de développement, notamment 
à des fins d’entraînement. Or, une fois qu’elles sont 
récupérées, les médias ne contrôlent plus leur pré-
servation, ce qui peut entraîner des risques, relati-
vement aux fuites de données. De plus, comme les 
IA sont entraînées en partie sur des données collec-
tées, il est possible que des données confidentielles 
se retrouvent dans des sorties des systèmes IA (M.4, 
M.10).

La protection des sources journalistiques est un enjeu 
majeur lié à la sécurité des données. Certains pro-
fessionnels des médias interrogés craignent qu’une 
fois qu’une information a été transmise à un système 
d’IA, la confidentialité d’une source ne soit plus pro-
tégée légalement. Par exemple, une autorité pourrait 
contraindre OpenAI à révéler l’identité d’une source, 
en dehors de la législation s’appliquant aux médias. 
Lors d’une interview récente (Altman, 2025; Perez, 
2025), Sam Altman a d’ailleurs déclaré qu’il « n’exis-
tait pas de confidentialité légale lors de l’utilisation de 
ChatGPT ». Cette déclaration du président d’OpenAI 
a confirmé les craintes évoquées par plusieurs per-
sonnes que nous avons interrogées.

« C’est un des principes journalistiques de base de 
protéger les sources confidentielles. Vous êtes vrai-
ment en train de la protéger si vous laissez à tout 
le moins, une machine extérieure à votre média, 
connaître le nom de cette source-là ? » (M.9) 
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Adaptation des médias 
Pour surmonter ces défis de sécurisation de l’utilisa-
tion de l’IA, les médias mettent en place des mesures 
pour éviter la fuite de données confidentielles, comme 
l’interdiction d’utiliser certains outils, l’interdiction 
d’analyser certains documents ou l’obligation d’ano-
nymiser l’ensemble des documents avant d’utiliser un 
système IA.

« ChatGPT est entièrement bloqué [dans notre salle 
de rédaction] parce que justement la compagnie ne 
souhaite pas avoir des employés qui ont tendance à 
téléverser des mémos de la compagnie pour les traiter 
ailleurs en sachant que ça va stocker une partie de 
l’information. » (M.8)

Dans la mise à jour d’octobre 2025 de sa politique 
d’usage de l’IA, La Presse interdit totalement la sou-
mission d’informations confidentielles à des outils d’IA. 

3   Enjeux déontologiques 

La transparence pour préserver la 
confiance du public 
L’utilisation de l’IA dans le domaine du journalisme est 
susceptible d’aggraver la perte de confiance du public 
à l’égard des médias (Fletcher et Nielsen, 2024). En 
effet, une forte majorité (85 %) des Canadiens est pré-
occupée par l’utilisation de l’IA par les journalistes et 
considère (86 %) qu’elle risque d’accroître la diffusion 
d’informations inexactes (Maru Public Opinion 2023, 
cité par Gupta et al., 2024). La majorité du public 
canadien interrogé déclare perdre confiance dans 
un média si une histoire s’avère générée par IA alors 
qu’ils la pensaient avoir été écrite par un humain 
(Davis et al., 2024). Or, selon Cools et de Vreese (2025), 
les médias construisent leurs politiques d’utilisation de 
l’IA dans le but de protéger la confiance du public, 
d’où la mention systématique d’usage supervisé et 
de transparence en matière d’utilisation de l’IA.) Les 
enquêtes sur le sujet montrent qu’une large majorité 

du public s’attend à ce que les contenus générés par 
IA soient clairement étiquetés, voire à une régulation 
étatique de ces pratiques (Davis et al., 2024). « [...] 
C’est sûr, l’enjeu de la transparence vient jouer sur la 
confiance. » (M.2)

L’étiquetage
Pour les professionnels des médias interrogés, la 
transparence de l’utilisation de l’IA passe par l’éti-
quetage systématique des contenus produits à l’aide 
de l’IA. Il s’agit de mentionner systématiquement 
l’utilisation de l’IA dans la production de contenu 
journalistique. 

« À chaque fois que l’utilisation de l’intelligence artifi-
cielle, ça devrait être dit, même quel outil a été utilisé 
dans le but de se préserver. Les gens ont le droit de 
savoir. Je pense qu’on a l’obligation de cette transpa-
rence-là, de dire qu’on l’a utilisé parce qu’il y a des 
craintes fondées en ce moment. » (M.10)

L’actualisation du Guide de déontologie du Conseil 
de presse du Québec en 2024, visant à prendre en 
compte de développement de l’IA dans les salles 
de nouvelles, préconise l’étiquetage systématique 
des contenus produits par IA  (Conseil de presse du 
Québec, 2024, art. 14.7 (2)). L’article 7 de la Charte 
de Paris de 2023 recommande également de distin-
guer clairement entre contenu synthétique et contenu 
authentique afin d’éviter d’induire le public en erreur 
(Reporters sans frontières, 2023a). 

Cependant, l’étiquetage des contenus produits à l’aide 
de l’IA soulève plusieurs questions. Bien que le prin-
cipe fasse consensus auprès des personnes interro-
gées, plusieurs intervenants soulèvent le risque d’une 
séparation entre « bons » journalistes, authentiques, 
refusant d’utiliser l’IA et journalistes l’utilisant (M.2), 
l’étiquette « IA » suscitant la méfiance du public (M.9). 

De plus, l’étiquetage soulève la nécessité de définir 
précisément ce qu’est un « contenu journalistique 
produit à l’aide de l’IA ». Les intervenants soulignent 
la nécessité de signaler un contenu comme « pro-
duit par IA » lorsque l’humain n’est pas présent, par 
exemple lors de l’utilisation de synthèse vocale, ou un 
résumé d’articles générés par IA. En d’autres termes, il 
s’agit de répondre à la question de « qui nous parle ». 
Cependant, les intervenants soulèvent également 
qu’une vision trop restrictive de l’utilisation de l’IA 
pourrait freiner les initiatives de développement d’ou-
tils IA, et/ou pousser les journalistes à utiliser les IAG 
sans le divulguer.

Bien que le principe fasse consensus 
auprès des personnes interrogées, plu-
sieurs intervenants soulèvent le risque 
d’une séparation entre « bons » journa-
listes, authentiques, refusant d’utiliser l’IA 
et journalistes l’utilisant (M.2), l’étiquette « 
IA » suscitant la méfiance du public (M.9). 
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L’avenir de l’IA dans les  
médias québécois

1  	Une implantation toujours 	
	 croissante d’outils d’IA 

Des projets de développement de l’IA
De nombreux médias dans le monde expérimentent 
de nouveaux outils alimentés par IA et dédiés au jour-
nalisme. La BBC est parmi les pionniers dans l’expé-
rimentation d’outils dédiés (Guèvremont et al., 2025). 
Récemment, la BBC a lancé un projet d’IA généra-
tive dédiée au soutien de la production de nouvelles, 
permettant aux journalistes d’adapter et reforma-
ter des histoires dans le style de la BBC (BBC Style 
Assist) (Davies, 2025). L’AFP a développé également 
de nombreuses technologies permettant de faciliter 
la vie des journalistes ou développer de nouvelles 
expériences utilisateur. Il s’agit notamment des projets 
InVID (InVID, 2018), dans le but de faciliter l’authenti-
fication d’images ; ou YouCheck!, YouVerify! et vera.
ai permettant de faciliter la vérification d’information 
par les citoyens (AFP, s.d.). Le New York Times déploie 
des efforts financiers et humains massifs pour déve-
lopper de nouveaux systèmes IA notamment l’outil 
Echo développé à l’interne (Tani, InVID6 (InVID, 2018) 
ou Vera.ai7 (vera.ai, s. d.).

Les entretiens réalisés montrent que de nombreux 
projets sont aussi en développement au Québec, afin 
de développer ou tester de nouveaux outils dédiés au 
processus de production des nouvelles. Ces projets 
se concentrent essentiellement sur l’accessibilité des 
nouvelles (tel que des synthèses vocales d’articles ou 
résumés automatiques d’articles), ou sur des optimi-
sations de référencement (SEO, comme vu précédem-
ment) « C’est-à-dire qu’il y a une partie que j’appelle 
exploratoire, où on se permet de tester les possibilités 
de l’intelligence artificielle. » (M.4)

6	  InVID est un système de reconnaissance d’images basé sur l’IA, permettant notamment aux journalistes de vérifier l’authenticité d’une vidéo. 
7	  Vera.ai est un projet européen d’outils IA permettant de lutter contre la désinformation. 

Une professionnalisation des technolo-
gues au sein des médias 
Zaragoza Fuster et García Avilés (2024) constatent 
la création d’équipes dédiées au sein de certains 
grands médias, notamment des diffuseurs publics. Il 
s’agit de laboratoires (p.ex. le MédiaLab de l’AFP, les 
BBC News Labs récemment démantelés, l’équipe IA 
du New York Times) où collaborent ingénieurs et jour-
nalistes dans le but de créer des outils répondant aux 
besoins des médias. Le développement se base sur 
des interactions constantes entre journalistes et déve-
loppeurs. Ces laboratoires contribuent également à 
l’environnement académique par leur participation 
à des colloques et congrès, ainsi que par des publi-
cations scientifiques et des activités d’enseignement 
(Zaragoza Fuster & García Avilés, 2024). La diffusion et 
l’intégration des innovations dans les équipes journa-
listiques posent toutefois des défis importants, notam-
ment en raison des routines journalistiques. Certains 
journalistes éprouvent des difficultés à modifier leurs 
façons de travailler pour y intégrer de nouveaux outils. 
Des journalistes développent aussi des usages sur 
une base individuelle sans que cela soit encadré par 
le média pour lequel ils travaillent (Pasquier et coll., 
2025). Il semble donc essentiel d’impliquer les journa-
listes à toutes les étapes du développement d’outils et 
pratiques d’IA et de tenir compte de leurs besoins en 
tant qu’utilisateurs (Dierickx et Lindén 2023).

Certains médias québécois développent également 
une expertise à l’interne au travers d’équipes dédiées 
à l’innovation et au développement d’outils d’intelli-
gence artificielle. Ces équipes cherchent à dévelop-
per de nouveaux systèmes répondant aux besoins des 
journalistes et des rédactions, en respect des règles 
déontologiques. Elles emploient des ingénieurs et 
spécialistes de l’IA, et les formants au domaine du 
journalisme. « On a une très grosse équipe consacrée 
à l’intelligence artificielle, donc on a peut-être une 
vingtaine d’initiatives qu’on travaille en parallèle. » 
(M.14)
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Des coopérations entre médias et orga-
nismes externes spécialisés
Le développement de nouveaux outils d’IA dédié au 
journalisme se fait presque systématiquement par 
une coopération avec des entreprises dédiées au 
développement d’outils d’IA. Nous pouvons citer la 
coopération entre CBC-Radio Canada et Moov AI 
pour la création d’un système d’IA de transcription 
audio (speech to text) (Moov AI, 2024). 

De nombreux acteurs médiatiques montrent une 
réelle volonté de coopérer avec les acteurs du 
domaine dans le but de développer des systèmes 
IA aboutis et utilisables au quotidien. Par exemple, 
au Canada, le diffuseur public CBC-Radio Canada 
évoque, dans sa charte interne d’usage de l’IA, une 
réelle volonté de coopération avec les développeurs 
de systèmes d’IA (CBC/Radio-Canada, 2024). « On a 
aussi des liens avec des chercheurs, des organismes 
pour justement multiplier les sources de collabora-
tions, d’information. » (M.4)

2   	Les défis pour les médias  
	 de petite taille 
Dans certains médias de taille plus modeste, des jour-
nalistes et professionnels des médias ne voient pas 
ou peu l’utilité d’outils d’intelligence artificielle pour 
optimiser le processus de production d’information, 
notamment à l’échelle locale ou communautaire où 
l’absence de compétiteur direct limite la pression à 
l’innovation (M.5).

Toutefois, l’IA peut être utile pour traiter des enjeux 
locaux, permettant par exemple d’analyser de très 
vastes bases de données publiques, ou pour cibler 
précisément le public lors de la diffusion de nou-
velles (Jones, 2025). Parmi les exemples évoqués par 
les personnes interviewées, notons la transcription et 
l’analyse assistée des conseils municipaux ou autres 
événements faisant l’objet d’une captation vidéo, et 
l’analyse de données sur une population locale ou 
régionale sur la base des codes postaux. Mais ces 
pratiques ne semblent pas encore être largement 
utilisées.

Le manque de moyens et d’expertise limite aussi l’im-
plantation d’outils d’IA au sein des rédactions de taille 
modeste, dont les médias communautaires. «  [Au] 
niveau communautaire, ce n’est pas riche non plus 
et on cherche tout le temps un peu à comment faire 
avec des subventions, à survivre » (M.5). En plus des 
ressources financières limitées, notons le manque de 
personnel dédié à l’innovation technologique (ATN/
CEM 2023) et le manque de temps permettant de 
réfléchir au développement d’outils d’IA.

3   	Les freins au développement  
	 de l’IA 
Les professionnels des médias interrogés dans le cadre 
de cette enquête ont mentionné plusieurs enjeux qu’ils 
percevaient comme des freins au développement de 
l’IA au sein des salles de nouvelles québécoises. 

Faible utilité perçue
Tout d’abord, certaines personnes interrogées ne 
voient pas d’intérêt direct à l’utilisation de l’IA dans 
un contexte journalistique, autant pour des tâches 
annexes que pour des activités de production de 
contenu. Au vu de la sélection des participants, majo-
ritairement des gestionnaires ou praticiens spécialisés 
en IA, il est possible que cette idée soit plus répandue 
dans le milieu journalistique que parmi les personnes 
interrogées. « Mais bon, ça, après, je ne pense pas 
qu’un journaliste en nouvelle, je ne pense pas que t’as 
besoin de ça » (M.1). 

Manque de compétences et spécialistes 
Selon Karimou (2023), le manque de connaissances 
relatives à l’IA est un des freins majeurs au dévelop-
pement de l’IA au sein des salles de nouvelles. En effet, 
les professionnels des médias connaissant mal les 
capacités de cette technologie sont peu enclins à s’en 
servir. Il s’agit d’une des raisons les plus souvent citées 
par les participants pour expliquer la faible adoption 
de ces outils : « Les médias au Québec [...] sont com-
posés en majorité par des gens qui sont non tech-
niques. [...] C’est peut-être un frein. » (M.1); « [C’est] 
une barrière technique au sens où encore faut-il 
savoir comment utiliser la machine » (M.9).

Le manque de moyens et d’expertise 
limite aussi l’implantation d’outils d’IA au 
sein des rédactions de taille modeste, 
dont les médias communautaires.
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Le poids des structures 
La culture et l’organisation des sociétés de médias 
jouent un rôle déterminant dans le développement 
de l’IA (Jones, 2025). De plus, les salles de nouvelles 
mettent généralement du temps à s’adapter aux nou-
veaux outils technologiques (Lachapelle, 2024). Enfin, 
les routines journalistiques posent un défi à la diffusion 
des technologies au sein des équipes rédactionnelles 
(Zaragoza Fuster & García Avilés, 2024). « Nous, on a 
une politique, c’est vraiment compliqué parce qu’on 
est une grande entreprise avec une grande inertie » 
(M.17).

Qualité insuffisante des contenus  
générés par IA 
Selon Cools et de Vreese (2025), les biais, le manque 
d’informations précises et sourcées, et le manque 
de nuances, tous trois inhérents aux IA génératives, 
nuisent au travail journalistique, les poussant à ne pas 
utiliser ces systèmes dans le cadre d’un travail jour-
nalistique. Cet enjeu est ressorti également lors des 
entretiens. « Ce sont des modèles probabilistes, donc 
ça vient avec une incertitude, et l’incertitude, on haït 
ça en journalisme » (M.16). 

4   	Un retard ou un meilleur recul 
	 face à l’emballement ? 
Existe-t-il réellement un retard de l’IA dans les salles 
de nouvelle québécoises ? Selon Ellen Mauro, jour-
naliste pour CBC News interviewée dans le cadre du 
congrès Collision à Toronto en juin 2024, le dévelop-
pement de technologies IA s’implante de manière très 
progressive, comme ce fut le cas pour le virage numé-
rique au sein des salles de nouvelles. Elle considère 
d’ailleurs que le retard de l’utilisation d’outils d’IA est 
généralisé dans l’ensemble des médias, qui utilisent 
certains outils pour automatiser certaines tâches 
sans pour autant repenser leur stratégie à l’ère de 
l’IA. Selon elle, les médias pensent d’abord à la des-
truction que l’IA pose sur eux que les bénéfices qu’ils 
peuvent en tirer (Lachapelle, 2024). Selon Matthew 
Kaminski, rédacteur en chef de Politico, les efforts des 
médias pour adopter des outils d’IA sont « primitifs » 
(Lachapelle, 2024). Selon Olivier Blais, cofondateur de 
Moov AI8, le Québec est en retard sur l’utilisation de 
l’IA d’une manière générale et pas uniquement dans 
le secteur des médias (Delainey, 2025). 

8	  Société montréalaise de développement d’outils IA, travaillant avec Radio-Canada (Moov IA, 2024).

« Un collègue qui travaillait à la RTBF disait  : « c’est 
drôle parce que les experts en intelligence artificielle, 
puis les spécialistes, sont chez vous au Canada, mais 
vous ne les utilisez pas » (M.10).

Cependant, l’emballement (hype) entourant l’IA peut 
mener à une adoption précipitée de ces technolo-
gies, notamment causée par la pression du mar-
ché et l’avantage concurrentiel perçu des outils d’IA 
(Ananny et Karr, 2025; Simon, 2024). Cela a poussé 
certains médias à adopter des outils sans considéra-
tions éthiques, sans réelle évaluation de leur utilité ou 
de la capacité des journalistes à les utiliser (European 
Broadcasting Union, 2025; Floridi, 2024; Guèvremont 
et al., 2025; LaGrandeur, 2024). 

Lors de la mise en ligne de ChatGPT, bien des rédac-
tions ont vu dans les LLM une opportunité pour les 
salles de nouvelles. Selon l’EBU, cet emballement s’est 
estompé. « The AI hype is over. It is time to make journa-
lism front and centre again. » (European Broadcasting 
Union, 2025) Malgré des débuts prometteurs et un fort 
enthousiasme, l’adoption et le développement d’outils 
s’avèrent plus complexes que ce qui était envisagé. 

Les entreprises médiatiques n’ont d’ailleurs pas encore 
observé un « retour sur investissement » en matière 
d’IA. En effet, selon Felix Simon (2024), les médias ont 
adopté des technologies IA pour rester compétitifs 
dans un marché hyperconcurrentiel et comme moyen 
de surmonter la crise des médias (Simon, 2024). Or, 
ces attentes ne semblent pas avoir été comblées. 
D’autre part, plusieurs problèmes n’ont toujours pas 
été résolus : la transparence de l’IA, les droits d’au-
teur, les hallucinations, par exemple. Cet enjeu revient 
également dans plusieurs entretiens menés dans le 
cadre de cette enquête. « Mais moi, je crois qu’il va y 
avoir un retour de hype finalement, sur ce qui est fait 
par des humains. » (M.1).
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Conclusion
L’analyse croisée de l’IA dans les secteurs culturels et médiatiques montre que, malgré de 
nombreuses différences dans les usages et les fonctions qui lui sont attribuées, cette tech-
nologie pourrait induire des transformations profondes et possiblement irréversibles dans 
les années à venir; certaines de ces transformations sont déjà en cours.

Dans ces secteurs, c’est d’abord le sens même de la création et de l’authenticité des conte-
nus qui est interrogé, ce qui souligne l’importance de réaffirmer avec vigueur le rôle central 
de l’humain en tant que créateur ou professionnel et de maintenir l’IA comme un outil à 
son service. L’adoption progressive d’outils d’IA au sein des médias québécois illustre bien 
cette orientation, en mettant de l’avant une approche qui place « l’humain au cœur de la 
démarche ». Tans dans le champ culturel que médiatique, cette approche se traduit par 
l’automatisation de tâches annexes, qui facilitent – sans les remplacer – les processus de 
création et de production. 

Toutefois, cette automatisation s’accompagne de transformations dans les dynamiques 
d’emploi, susceptibles d’affecter les métiers d’assistance et de redéfinir les compétences 
requises dans l’ensemble des professions concernées. Enfin, l’influence de l’IA, particuliè-
rement marquée dans le domaine de la culture et des médias, soulève des enjeux relatifs 
à la valeur même de l’art et au risque d’uniformisation des œuvres, ainsi qu’à l’information 
et à la représentation de la réalité (texte, image, son) face à la prolifération de contenu 
généré par IA.

Ces transformations mettent en évidence plusieurs défis au sein des secteurs culturels et 
médiatiques. 

Tout d’abord, les outils fondés sur l’IA tendent à accentuer certaines dynamiques pré-
occupantes, notamment la domination et la dépendance à l’égard de quelques grands 
modèles, les biais qui leur sont inhérents, ainsi que l’hégémonie des États-Unis et de la 
langue anglaise. Ces phénomènes contribuent indéniablement à une standardisation des 
contenus culturels. Cette concentration s’accompagne en outre d’une forte opacité, tant 
en ce qui concerne les méthodes d’entraînement - et les données qui sont utilisées - que le 
fonctionnement des algorithmes eux-mêmes. 

Un deuxième enjeu majeur réside dans la nécessité de renforcer la transparence. Les 
entretiens menés mettent en évidence l’importance d’expliciter le recours à l’IA générative, 
notamment afin de préserver la confiance du public. En effet, une utilisation non divulguée 
peut susciter un sentiment de tromperie et porter atteinte à la crédibilité des acteurs concer-
nés. La mise en place de mécanismes d’étiquetage des contenus générés à l’aide d’outils 
d’IA apparaît à cet égard une piste pertinente à explorer. Ce principe existe déjà pour les 
médias (art. 14.7 du Guide de déontologie journalistique du Conseil de presse du Québec, 
2024), mais les modalités de son application nous semblent encore incertaines.
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Une autre préoccupation importante concerne la confidentialité et l’utilisation des données. 
La collecte continue, le stockage souvent extraterritorial et l’exploitation des données à 
des fins d’entraînement soulèvent des questions significatives en matière de sécurité et de 
protection des informations. Dans le secteur médiatique, l’opacité entourant ces pratiques 
suscite également des inquiétudes quant à la protection de la confidentialité des sources. 
Tous ces enjeux sont aussi intimement liés aux préoccupations de plus en plus vives que 
manifeste le Québec à l’égard de la protection de sa souveraineté numérique.

Malgré les risques identifiés, les outils d’IA peuvent également constituer une opportunité 
pour certains acteurs. Il ne s’agit donc pas de s’opposer à leur intégration dans les secteurs 
culturels et médiatiques, mais plutôt de nourrir une réflexion sur la manière de stimuler 
l’essor de bonnes pratiques, voire de s’investir dans la définition d’un cadre apte à identifier 
certaines limites à ne pas franchir. Un tel cadre devrait permettre de structurer les usages 
de l’IA tout en garantissant les droits des acteurs concernés, de la création jusqu’à la diffu-
sion auprès du public. Dans cette perspective, plusieurs principes directeurs peuvent être 
mis l’avant, notamment la transparence des systèmes et de leurs usages, la préservation 
de la place centrale de l’humain, autant dans la production que la diffusion ; le soutien à la 
diversité des expressions culturelles et médiatiques, ainsi que l’assurance d’une juste rému-
nération. Bien que les considérations environnementales de l’utilisation de l’IA n’aient pas 
été abordées par les personnes interrogées, celles-ci devraient également être intégrées à 
cette liste de principes.

Enfin, les défis posés par l’IA dans les secteurs culturels et médiatiques s’inscrivent dans 
une transformation plus large liée aux évolutions technologiques contemporaines, ce qui 
appelle aussi à la formulation de réponses transversales. Celles-ci doivent être en mesure 
de s’articuler avec les spécificités des différents écosystèmes, sans pour autant freiner l’in-
novation technologique. L’avenir de ces secteurs dépendra, dans une large mesure, de la 
capacité des acteurs publics et des milieux culturels et médiatiques eux-mêmes d’orienter 
ces mutations de manière à les maintenir au service de la créativité humaine, de l’informa-
tion et de la diversité culturelle.



Obvia Enjeux de l’intelligence artificielle pour les milieux de la culture et des médias d’information au Québec 45

Recommandations

Les recommandations qui suivent proposent des orientations visant à permettre à 
l’écosystème québécois de retirer des bénéfices du potentiel de l’IA, tout en proté-
geant et en valorisant ses expressions culturelles, ses artistes et professionnels de 
la culture, ainsi que ses entreprises culturelles. Ces recommandations sont struc-
turées autour de quatre thèmes.

Bien que les constats et les recommandations for-
mulées varient entre les secteurs de la culture et des 
médias, un besoin commun se dégage : celui d’une 
nécessaire intervention et d’un encadrement du 
recours aux outils d’intelligence artificielle. 

Certaines recommandations présentent une portée 
transversale, notamment en matière de formation ou 
de développement de modèles locaux d’IA, tandis que 
d’autres relèvent davantage de dynamiques propres 
à chaque secteur. 

L’objectif de ces recommandations est de mettre en 
évidence les principaux enseignements du présent 
rapport, afin de permettre au ministère de la Culture 

et des Communications de se saisir directement des 
préoccupations des acteurs. Elles visent également à 
sensibiliser d’autres instances, notamment celles res-
ponsables du numérique, aux effets des outils d’IA sur 
les secteurs culturels et médiatiques, tout en favori-
sant une appropriation éclairée de ces technologies 
par les acteurs qui souhaitent en explorer le potentiel. 

Enfin, à l’instar de l’ensemble du rapport, ces recom-
mandations s’appuient principalement sur les propos 
recueillis auprès des personnes interrogées dans le 
cadre de l’étude menée depuis 2024.

Mener une réflexion approfondie – en mobilisant des représentants des diverses parties prenantes, 
incluant des chercheurs et experts des politiques culturelles et des technologies numériques – sur la 
manière d’encadrer l’utilisation de l’IA dans les ICC québécoises, afin d’encourager un usage éthique 
de cette technologie au sein de notre écosystème culturel et d’en promouvoir un usage qui enrichit la 
diversité des expressions culturelles québécoises.

Définir des standards québécois de transparence applicables aux développeurs d’IA, ainsi qu’aux 
entreprises culturelles, aux artistes et aux autres professionnels de la culture qui utilisent les outils 
d’IA dans leurs pratiques et activités, promouvoir le principe d’opt-out permettant aux créateurs de 
retirer leurs œuvres des ensembles de données d’entraînement et développer des mécanismes indé-
pendants d’audit algorithmique.

Développer un code de bonnes pratiques en matière d’identification des œuvres entièrement géné-
rées par IA.

Poursuivre les efforts visant à protéger la souveraineté culturelle du Québec, en cohérence avec les 
28 actions prioritaires identifiées dans le document Agir maintenant pour renforcer notre souveraineté 
culturelle face aux enjeux liés aux technologies numériques et aux systèmes d’intelligence artificielle.

Promouvoir, aux niveaux canadiens et international, des principes de gouvernance de l’IA sensibles 
aux enjeux de diversité des expressions culturelles et linguistiques.

Gouvernance et transparence

1

2

3

4

5

Domaine 
culturel
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Formation et accompagnement

Appuyer le développement de formations à l’IA adaptées aux artistes et autres professionnels de la 
culture, couvrant les dimensions éthiques, juridiques et technologies, incluant l’utilisation de modèles 
open source.

Mettre en place des programmes d’accompagnement pour les artistes et autres professionnels de 
la culture, les PME et les organisations culturelles, afin de favoriser une appropriation éclairée des 
outils d’IA.

Développer des mesures visant à réduire les inégalités d’accès aux outils d’IA, notamment pour les 
petites organisations, les artistes indépendants et les group es sous-représentés.

Déployer des initiatives de sensibilisation du public concernant les enjeux liés à l’essor de l’IA dans le 
secteur culturel.

Documenter de manière continue les effets différenciés de l’IA sur les divers profils de travailleurs du 
secteur culturel et réaliser une étude spécifiquement dédiée à la transformation de la condition de 
l’artiste à l’ère de l’IA.

Évaluer l’opportunité de renforcer la Loi québécoise sur le statut professionnel des artistes afin de 
tenir compte de l’évolution des pratiques artistiques et des impacts de l’IA.

Mettre en place un programme d’accompagnement et de services conseils pour gérer la transition 
du marché du travail dans les ICC, notamment afin d’éviter que les métiers d’entrée, indispensables à 
l’apprentissage et la transmission des savoirs, ne soient entièrement remplacés par des systèmes d’IA.

Développer une stratégie de soutien à la constitution de jeux de données québécois et au 
développement de modèles d’IA locaux, notamment fondés sur des approches de logiciel ouvert 
(open source) et de jeux de données restreints (smalldata), permettant de contrer les tendances 
homogénéisantes de grands modèles.

Intégrer des critères de durabilité environnementale dans les stratégies de développement et de 
soutien aux systèmes d’IA utilisés dans le secteur culturel.

Soutenir des projets interdisciplinaires réunissant artistes, chercheurs et ingénieurs, afin de créer des 
systèmes d’IA sensibles aux contextes culturels québécois et de stimuler l’innovation artistique au 
Québec.

Emploi, conditions de travail et statut de l’artiste

Données et modèles alternatifs

12

13

14

15

11

10

9

8

7

6



Obvia Enjeux de l’intelligence artificielle pour les milieux de la culture et des médias d’information au Québec 47

Les recommandations pour le secteur des médias s’articulent principalement 
autour du thème de la formation et du développement. La question de l’enca-
drement du développement des systèmes d’IA, qui dépasse le cadre du présent 
mandat, fait tout de même l’objet d’une recommandation dans sa relation à la 
qualité de l’information et à la sécurité des données. 

16

18

17

19

20

21

22

Mener une réflexion de fond – grâce à la mobilisation d’un regroupement d’acteurs, tels le Conseil 
de Presse, la Fédération professionnelle des journalistes du Québec, les associations de médias et 
les principales organisations syndicales – sur les effets transformateurs des systèmes d’IA sur les 
métiers de l’information, les médias, les publics et même sur la place du journalisme dans l’espace 
informationnel et sur les moyens à mettre en œuvre, qui incluraient les recommandations suivantes.

Soutenir le développement de formations à l’intention des professionnels et gestionnaires des médias 
relativement à un usage sûr de l’intelligence artificielle, notamment : 
•	 Sur les enjeux sécuritaires de la protection des données confidentielles ; 
•	 Sur les risques de génération de contenus erronés ou trompeurs par les IA génératives pour la 

production journalistique, y compris lors de l’utilisation de LLM comme outil de recherche ; 
•	 Sur les biais inhérents aux données utilisées pour entraîner les IA génératives et la reproduction 

de ces biais dans les résultats des requêtes ; 
•	 Démystifier l’utilisation informelle ou « cachée » de l’IA par des journalistes ou autres profession-

nels de l’information et les risques de cette utilisation pour la qualité du travail journalistique.

Soutenir le développement d’une culture d’expérimentation et de partage d’expertise, notamment 
auprès des milieux les plus précaires, dont les journalistes indépendants et les médias communautaires.

Favoriser les initiatives de développement d’outils alimentés par IA dédiés au journalisme, notamment 
au travers de coopérations entre développeurs et médias. 

Soutenir davantage la recherche collaborative entre milieux universitaires et médias. 

Encadrer le développement des systèmes d’IA de manière à favoriser la qualité, la transparence et la 
traçabilité de l’information, aux fins d’une utilisation optimale par les journalistes.

S’assurer que les principes déontologiques concernant l’IA en journalisme soient applicables, notam-
ment compte tenu de la difficulté de détecter les contenus générés automatiquement, et qu’ils soient 
largement diffusés auprès du public.

Domaine 
des médias
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